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BOUVILLE Ephim, Edgar 
Né le 22 janvier 2006 
 
IBOURK-YACKX  Gaspard, Slimane, Louis 
Né le 22 décembre 2006 
 
LOISIER Jade, Héléna, Mireille  
Née le 16 août 2005 
 
SALLE Laurence  
Née le 22 février 2007 
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CANAUD Damien et 
DANGUY Sandrine, Stéphanie  
le 30 juin 2007 
 
ECHAMPE Robert, Joseph, Charles et 
DORVAL Catherine, Renée, Jeanne   
le 23 septembre 2006 
 
FÉVRAT David et 
FUENTES Michelle, Karine, Laurette  
le 21 avril 2007 
 
FLEURY David, Marcel et 
HENRY Edwige   
le 9 septembre 2006 
 
GRANGER Arnaud, Jean, Marcel et 
BENICHOU Magali    
le 3 juin 2006 
 
IBOURK Lahoucine et 
YACKX Audrey     
le 20 mai 2006 
 
LEMEUX Christophe, Roland et 
SEIBEL Anne, Marie, Claude      
le 24 juin 2006 
 
TERRAY Benoît, Marie, Arthur et 
CARREZ Flavie, Ariane, Charlotte, Marie  
le 22 juin 2007 
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BASSEPORTE Jeannine, Lucienne  
Veuve de Robert, Jean, Joseph CASTEL 
le 24 octobre 2007 
 
BERTELLIN Claude, Jacques, Hilaire  
Veuf de Colette, Henriette TISSEYRE 
le 10 mars 2007 

 
BRUA Paulette, Lydie  
Veuve de Lucien, Georges LARAUD 
le 16 août 2007 
 
BUREAU Pierre, Armand 
Veuf de Suzanne, Gabrielle, Camille REAUBOURG 
le 24 octobre 2006  
 
CAMBUZAT Violette, Jeanne, Eugénie 
Epouse de Henri, Paul GARNIER 
le 29 août  2006 
 
CULLIERE Robert, Roger, Charles 
Veuf de Gisèle, Amélie, Joséphine JANET 
le 15 août 2005 
 
DECAUX Colette, Marie, Anne, Blanche 
Veuve de Georges, Paul, Marie SEIBEL 
le 5 novembre 2005 
 
GABEREAU Paulette, Lucienne 
Epouse de Henri, Marcel RADIGON 
le 2 octobre 2006 
 
GODBILLON Raymond, Louis 
Veuf de Yvette LEQUERREC 
le 13 novembre 2007 
 
GOURLET Hilaire, Eugène 
Epoux de Ginette, Eliane CAQUEREAU 
le 15 janvier 2006 
 
LAIROT Germaine, Emilienne, Augustine Epouse de 
Roger, Georges TOULOT 
le 2 juin 2005 
 
MONJARDÉ Maurice, Auguste  
Epoux de Suzanne, Armance GEORGET 
le 24 décembre 2005 
 
NIGRA Jean-Louis 
Epoux de Louisette, Marguerite, Suzanne BILLAUDOT 
le 9 décembre 2007 
 
RAFFENEAU Charles, Jean- Mary 
Epoux de Simone, Paulette, Joséphine MARCEAU 
le 21 septembre 2005, 
 
SOLIVEAU Paul, Marcel  
Epoux de Marie Thérèse BASSEPORTE 
le 18 septembre 2005 
 
TISSEYRE Colette, Henriette 
Epouse de Claude, Jacques, Hilaire BERTELLIN 
le 20 avril 2006 
 
VERHAEGHE Florent, Camille 
Célibataire 
le 19 décembre 2006 
����
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Sous la présidence de M. GUYOT Maire.  
Etaient présents : Mme CARREZ-ARMENGAUD  
M. DESPINEY/DUPONT/GARNIER/ NAULT  
Absent : M.LAFEUILLE 
Absents excusés : Mme FRESNE / M.BEAUCLAIR 
RAFFENEAU/ LUX. 
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Le Maire rappelle  que, suite à la délibération du 
Conseil Municipal en date du 24 avril 2006, une 
enquête publique relative au zonage 
d’assainissement a eu lieu du 2 janvier au 2 
février 2007. 
Monsieur VIEUVILLE Commissaire Enquêteur, 
désigné par le Président du Tribunal Administratif 
de DIJON a été présent dans les locaux de la 
Mairie en vue de recevoir les observations des 
personnes intéressées pendant trois demi-
journées. 
L’affichage d’un avis au public a été effectué 15 
jours avant le début de l’enquête et pendant la 
durée de celle-ci. L’avis d’enquête a été publié 
deux fois dans deux journaux. 
Le Maire communique l’avis favorable à 
l’opération faisant l’objet de la présente enquête 
publique du Commissaire Enquêteur. 
Après délibération , le Conseil Municipal 
 - prend acte de la décision du Commissaire 
Enquêteur, 
- approuve le zonage d’assainissement suivant : 
  •  assainissement collectif pour le bourg et les 
hameaux de FONTETTE et NANCHEVRES 
  •  assainissement non collectif pour le reste de 
la commune. 
- charge le Maire de faire le nécessaire. 
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Le Maire rappelle les conditions prévues de 
réalisation de l’assainissement de Nanchèvres et 
en particulier, la mise en place d’un poste de 
relèvement pour rejoindre le réseau existant. 
Lors des précédentes réunions, les membres du 
Conseil Municipal lui avaient donné leur accord  
 
 

pour contacter le propriétaire de la parcelle ZO 
27, endroit le mieux situé pour installer ce poste 
de relèvement. 
Il a contacté le propriétaire, Madame PLOYON, 
qui lui a donné son accord. 
Après délibération , le Conseil Municipal 
- demande une division de parcelle au Cabinet 
GEOMETRE EXPERT/AVALLON pour un 
surface entre 250 et 300 m2 
- prévoit de prendre les frais de division de 
parcelle à sa charge 
- donne son accord pour régler la somme de 382 
euros  à Madame PLOYON au titre de l’achat de 
terrain plus les frais notariés 
- charge le Maire de faire le nécessaire. 
                                                                         
����������� . 
 

Le Maire rappelle aux membres du Conseil Muni-
cipal que la précédente convention ATESAT 
conclue le 01/01/2004 était valable un an et 
reconductible deux fois. Elle est arrivée à 
échéance le 01.01.2007. 
Le Maire présente aux membres du Conseil 
Municipal un projet de convention établi sur sa 
demande par la DDE. 
Considérant que la Commune est éligible à cette 
mission et au regard des besoins de la 
Collectivité, il propose de retenir : 
La mission de base pour un montant de                                  
104.85 € 
La mission complémentaire suivante : 
- l’assistance à l’élaboration d’un diagnostic de 
sécurité routière : 5.24 € 
- l’assistance à l’élaboration de programme 
d’investissement de la voirie : 5.24 € 
- la gestion du tableau de classement de la 
voirie : 5.24 €  
- l’étude et la direction des travaux de 
modernisation de la voirie dont le coût unitaire 
prévisionnel n’excède pas 30 000 € (hors TVA) 
et dont le coût cumulé n’excèdent pas 90 000 € 
(hors TVA) sur 36.70 €  
Après délibération , le Conseil Municipal 
- accepte les conditions de la convention 
ATESAT  
- autorise le Maire à signer cette convention et 
ses annexes jointes.  
 
 
�

Extraits des délibérations municipales      
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Le Maire informe le Conseil Municipal que des 
extensions de lignes électriques et téléphoniques 
ont été réalisées dernièrement aux Guettes à 
Fontette. 
Une autre demande d’extension a été formulée 
pour le hameau de Fontette. 
Il propose qu’une participation soit demandée 
aux intéressés par ces demandes et les 
demandes à venir et demande l’avis des 
membres du Conseil Municipal. 
Après délibération , le Conseil Municipal 
- donne son accord pour qu’une participation soit 
demandée aux intéressés 
-  fixe à 50 % du montant de la part communale à 
leur facturer  
- charge le Maire de faire le nécessaire. 
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Le Maire informe le Conseil Municipal qu’une 
réunion a eu lieu au SIVOM de Vézelay en 
présence de M. BONIN chargé de mission au 
Conseil Régional pour le développement 
numérique du Territoire, de M. LEVESQUE 
directeur de la DSI et de Mme COURCY 
directrice du service TIC au Conseil Général et 
concernant l’ADSL. 
A l’intérieur d’une même commune, certaines 
lignes ne peuvent pas supporter l’ADSL et en 
bout de ligne, on constate une déperdition du 
nombre des informations reçues à la seconde. 
Après délibération,  le Conseil Municipal 
- précise son souhait d’entrer dans le dispositif 
haut débit 
- donne délégation au SIVOM de VEZELAY pour 
mener cette opération de manière collective, 
- charge le Maire de faire le nécessaire. 
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Le Maire donne connaissance au Conseil 
Municipal du courrier reçu de la Fondation de 
France. 
Après délibération , le Conseil Municipal : 
- décide d’adhérer à la Fondation de France à 
compter du 1er avril 2007 
- décide de verser une adhésion d’un montant de 
50 € par an 
- charge le Maire de faire le nécessaire. 
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Le Maire informe le Conseil Municipal qu’il est 
apparu,à quelques personnes, utile de constituer 
un collectif constitué d’élus, d’usagers et de 
responsables d’associations  pour la défense du 
service public. 
Il demande l’avis du Conseil Municipal. 
Après délibération , le Conseil Municipal 
- donne son accord pour adhérer au collectif pour 
la défense du service public 
- pend note que l’adhésion individuelle est de 5 € 
l’an 
- charge le Maire de faire le nécessaire. 
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En application de l’article L 2224.5 du Code 
Général des Collectivités Territoriales, le Maire 
donne connaissance au Conseil Municipal du 
rapport sur le prix et la qualité du service public 
d’eau potable, année 2005. 
Après délibération , le Conseil Municipal 
- approuve ce rapport  
- charge le Maire d’en aviser le Président du 
S.I.A.E.P. Saint Père /Tharoiseau et la DDAF. 
 
�����
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Le Maire donne connaissance du projet 
d’extension de la zone spéciale de conservation 
du site d’intérêt «  forêts riveraines et de ravins, 
corniches, prairies humides de la vallée de la 
Cure et du Cousin dans le Nord du Morvan ». 
 
 � �%!&"!"'(&)� )#$� %*)� *)+!,*)� +#-%',)  : 

des plantations vont être réalisées sur le parking 
près de la mairie et sur celui près du cimetière. 
 
 � �,,.)� !#� �'"*� /*)� �(&"!'&*)� �!%0*)  : 

Mme CARREZ ARMENGAUD demande, à 
nouveau, si le projet de création d’un chemin 
pour accéder au Site avance. 
 
•� �$!1*$)0*� /*� ������ ��
�� *"� ���������
2(&*� 
�  : des contacts seront pris près de la 

DDE, les routes appartenant au Conseil Général 
 
 � �"!"� /*)� ,3*4'&)  : il est signalé que le 

Chemin de la Garenne est devenu non 
carrossable suite au passage d’engins de fort 
tonnage. 
 



 

 � �(')� /*� ,3!#55!6*  : 20 stères environ de 

bois de chauffage sont à vendre. 
Des acacias sont tombés dans le chemin « Sur 
les Caves » 
Bouche d’égout : une bouche d’égout est à 
changer route d’Avallon. 
 

 � �!))!6*� +'0"(&)  : il est constaté que la 

peinture utilisée pour les passages piétons n’et 
pas très résistante au passage des véhicules. 
 
 ��&5($4!"'(&� : un  artisan matelassier est à la 

recherche d’un bâtiment pour s’installer à SAINT 
PERE. 
 

 
 

 
 

Sous la présidence de M. GUYOT Maire.  
Etaient présents : Mmes CARREZ-ARMENGAUD 
 FRESNE/ DESPINEY/ DUPONT/ GARNIER/ LUXNAULT/ 
RAFFENEAU  
Absent excusé : M. BEAUCLAIR  
Absent : M. LAFEUILLE 
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Après s’être fait présenter le budget unique de 
l’exercice 2006 et les décisions modificatives qui 
s’y rattachent, les titres définitifs des créances à 
recouvrer, le détail des dépenses effectuées et 
celui des mandats délivrés, les  bordereaux de 
titres de recettes, les bordereaux de mandats, le 
compte de gestion dressé par le receveur, ainsi 
que l’état de l’actif, l’état du passif, l’état des 
restes à recouvrer et l’état des restes à payer. 
Après avoir entendu et approuvé le compte 
administratif de l’exercice 2006.  
Après s’être assuré que le receveur a repris dans 
ses écritures le montant de chacun des soldes 
figurant au bilan de l’exercice 2005, celui de tous 
les titres de recettes émis et celui de tous les 
mandats de paiement ordonnancés et qu’il a 
procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a 
été prescrit de payer dans ses écritures : 
1° situant sur l’ensemble des opérations 
effectuées du 1er  janvier au 31 décembre 2006, 
2° statuant sur l’exécution du budget de 
l’exercice 2006 en ce qui concerne les 
différentes sections budgétaires annexes, 
3°statuant sur la comptabilité des valeurs 
inactives, 
déclare que le compte de gestion dressé pour 
l’exercice 2006 par le receveur, visé et certifié 
conforme, n’appelle ni observation ni réserve de 
sa part. 
�
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Le conseil municipal réunit sous la présidence de 
Jean Despiney, premier adjoint, délibérant sur le 
compte administratif de l’exercice 2006 dressé 
par Christian Guyot, maire, après s’être fait 
présenter le budget primitif, le budget 
supplémentaire et les décisions modificatives de 
l’exercice considéré. 
• 1° lui donne acte de la présentation faite du 
compte administratif, lequel peut se résumer 
ainsi (cf. tableaux ci-dessous):  
• 2° constate, pour la comptabilité principale, les  
identités de valeurs avec les indications du 
compte de gestion relatives au report à nouveau, 
au résultat de fonctionnement de l’exercice et au 
fond de roulement du bilan d’entrée et du bilan 
de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre 
budgétaire aux différents comptes. 
• 3° reconnaît la sincérité des restes à réaliser 
• 4° vote et arrête les résultats définitifs tels q ue 
résumés ci-dessus. 
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                                         Dépenses   Recettes ou                                                                     
 ou Déficit Excédent 
• Investissement 
Résultats reportés    55975,47 
Opérations de l’exercice 139905,32 151618,94 
Total 139905,32 207594,31 
Résultat de clôture    67689,09 
Restes à réaliser 272630,00 231001,00 
Total cumulé 272630,00 298690,09 
Résultat définitif    27060,09 
 
• Fonctionnement 
Résultats reportés    23192,90 
Opérations de l’exercice 347435,44 373808,74 
Total 347435,44 397001,64 
Résultat de clôture    49566,20 
Restes à réaliser 
Total cumulé    49566,20 
Résultat définitif    49566,20 
 
• Ensemble 
Résultats reportés    79 168,37 
Opérations de l’exercice 387 340,76 525 427,68 
Total 387 340,76 604 596,05 
Résultat de clôture  117 255,29 
Restes à réaliser 272 630,00 231 001,00  

�
�
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�������������

 Dépenses     Recettesou
 ou Déficit      Excédent 
• Investissement 
Résultats reportés   8919,13   
Opérations de l’exercice   7428,12       8919,13 
Total 16347,25       8919,13 
Résultat de clôture   7428,12  
Restes à réaliser  
Total cumulé   7 428,12 
Résultat définitif   7 428,12 
����

 

  • Fonctionnement 
Résultats reportés                       4337,84 
Opérations de l’exercice 19710,88     23881,63 
Total 19710,88     33933,28 
Résultat de clôture                     14222,40 
Restes à réaliser 
Total cumulé                     14222,40 
Résultat définitif                     14222,40  
 
• Ensemble 
Résultats reportés   8919,13     10051,65 
Opérations de l’exercice 27139,00     32800,76 
Total 36058,13     42852,41 
Résultat de clôture                       6794,28 
Restes à réaliser  
Total cumulé                       6 794,28              
Résultat définitif                       6 794,28  
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 Dépenses   Recettes ou
  ou Déficit    Excédent 
• Investissement  
Résultats reportés                  19439,00   
Opérations de l’exercice 2487,77      8683,65 
Total 2487,77    28122,86 
Résultat de clôture                  25635,09  
Restes à réaliser 25719,00 
Total cumulé 25719,00  25635,09 
Résultat définitif      83,91 
 
• Fonctionnement 
Résultats reportés                  10051,65 
Opérations de l’exercice 10606,96  17861,43 
Total 10606,96  22199,27 
Résultat de clôture                  11592,31 
Restes à réaliser 
Total cumulé                   11592,31 
Résultat définitif                   11592,31  
 
• Ensemble 
Résultats reportés                    23777,00   
Opérations de l’exercice 13094,73    26545,08 
Total 13094,73    50322,13 
Résultat de clôture                    37227,40 
Restes à réaliser 25 719,00 
Total cumulé 25 719,00    37 227,40 
Résultat définitif 11 508,40 �
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Après avoir entendu et approuvé le compte 
administratif de l’exercice, statuant sur l’affecta- 
tion du résultat de fonctionnement de l’exercice, 
constatant que le compte administratif fait 
apparaître un excédent de 46566, 20 € décide 
d’affecter le résultat de fonctionnement comme 
suit : 
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Pour mémoire 
Déficit antérieur reporté 
Excédent antérieur reporté 23192,90 
Virement à la section d’investissement 
Résultat de l’exercice : excédent 26373,30 
                                  déficit 
Résultat cumulé au 31/12/2006 49 566,20 
 A- Excédent au 31/12/2006 49 566,20 
Affectation obligatoire  
     à l’apurement du déficit 
Déficit résiduel à reporter  
à la couverture du besoin de financement   
de la section d’investissement compte 1068 
Solde disponible affecté comme suit : 
• affectation complémentaire en réserves  
• affectation à l’excédent reporté 
B-Déficit au 31/12/2006 
Déficit résiduel à reporter- budget primitif�
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 Pour mémoire 
 Déficit antérieur reporté 
 Excédent antérieur reporté  10051,65 
 Virement à la section d’investissement    7600 
 Résultat de l’exercice : excédent   4170,75 
                  déficit 
 Résultat cumulé au 31/12/2006    1422,40 
  A- Excédent au 31/12/2006    1422,40 
 Affectation obligatoire  
     à l’apurement du déficit 
 Déficit résiduel à reporter    7428,12 
 à la couverture du besoin de financement  
 de la section d’investissement compte 1068 
 Solde disponible affecté comme suit :   
 • affectation complémentaire en réserve 6794,28 
 • affectation à l’excédent reporté 
 B-Déficit au 31/12/2006 
 Déficit résiduel à reporter- budget primitif 
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 Déficit antérieur reporté 
 Excédent antérieur reporté    4337,84 
 Virement à la section d’investissement   854,00 
 Résultat de l’exercice :  excédent 7254,47 
                                      déficit 
 Résultat cumulé au 31/12/2006    11592,31 
  A- Excédent au 31/12/2006              11592,31  
 Affectation obligatoire  
     à l’apurement du déficit 
 Déficit résiduel à reporter            83,91 
 à la couverture du besoin de financement  
 de la section d’investissement compte 1068 
 Solde disponible affecté comme suit : 
 affectation complémentaire en réserve 11508,40 
 affectation à l’excédent reporté 
 B-Déficit au 31/12/2006 
 Déficit résiduel à reporter- budget primitif 
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Après étude du budget primitif 2007 et 
délibération , le Conseil Municipal 
- décide d’augmenter les taux d’imposition 
- vote les taux et le produit suivants : 
Coefficient de variation: 139 203 € : 135 161 €    
= 1,029905 
 
� �� T.H.     F.B. F.N.B.    T.P. 
Taux 2006    8,81   13,37   39,07    7,95 
Coef.variation   1,02299051,02299051,02299051,0229905 
Taux référence      9,07    13,77   40,24    8,19 
Taux fixés      9,07    13,77   40,24    8,19 
Base imposition  373300 286700   59800  510400 
Produit assuré    33858   39479   24064   41802 
Total     139203
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• Section de fonctionnement  
 CREDITS VOTES   RESULT REP.   CUMUL 

  Dépenses   480 590    480 590 
  Recettes      431 024        49 566  480 590 
 

•   Section investissement 
         OPERATIONS    RESULT REP.  RAR       CUMUL 

  Dépenses  102 270  272 630  374 900 
  Recettes       76 210  67 689 231 001  374 900 
  Affectation         0  
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• Section de fonctionnement  
  CREDITS VOTES    RESULT REP.   CUMUL 

  Dépenses   31 082      31 082 
  Recettes     24 287  6 795    31 082 
 

•   Section investissement 
         OPERATIONS    RESULT REP.  RAR     CUMUL 

   Dépenses       450       7 429      7 879 
   Recettes      7 879     7 879 
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• Section de fonctionnement  
  CREDITS VOTES   RESULTAT REP.    CUMUL 

  Dépenses   98 008      98 008 
  Recettes      86 500 11 508    98 008 
 

•   Section investissement 
         OPERATIONS    RESULT REP.  RAR     CUMUL 

  Dépenses   222 852     25 719 248 571 
  Recettes     222 936 25 635       248 571 
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Le Maire rappelle que la salle du Camping est 
souvent utilisée pour les besoins de la Collec-
tivité . 
Il propose de verser une subvention d’un 
montant de 2287 € pour participation aux frais. 
Après délibération , le Conseil Municipal 
- confirme donner son accord pour verser une 
subvention d’un montant de 2287 €  
- prévoit la dépense sur le budget 2007 article 
65738 
- charge le Maire de faire le nécessaire. 
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Le Maire informe le Conseil Municipal que le coût 
prévisionnel des travaux d’éclairage public liés 
au programme de renforcement des réseaux 
électriques, Poste « Monument » s’élève à       
29. 000 € HT soit 34. 684 € TTC pour 19 
luminaires et travaux annexes. 
Dans le cadre de la restitution d’ouvrages 
d’éclairage public existants, le SIERA alloue à la 
commune une subvention de 12000.00 € (10 
points lumineux restitués), la TVA sur l’ensemble 
des travaux étant à la charge de la Commune 
(remboursée au SIERA) et récupérée par ses 
soins auprès du FCTVA. 
Vu le projet des travaux à réaliser et son 
financement, et 
Après délibération , le Conseil Municipal 
- accepte le projet tel que présenté, 
- délègue au SIERA, en application des dispo-
sitions de la loi n°85-704 du 12 juillet 1985, la 
maîtrise d’ouvrage des travaux d’éclairage public 
suite au renforcement «Poste Monument». 
- s’engage à régler la somme due telle qu’elle 
ressortira du décompte général et définitif de 
l’entreprise sur présentation par le SIERA du titre 
de paiement correspondant 
- sollicite, dans le cadre de la restitution 
d’ouvrages d’éclairage public existants, une 
subvention d’un montant de 12 000.00 € près du 
SIERA 
- charge le Maire ou son Représentant de signer 
tout document afférent à cette délégation de 
maîtrise d’ouvrage notamment la convention de 
mandat 
- dit que les dépenses et recettes correspon-
dantes sont inscrites au budget. 
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Le Maire rappelle que le Conseil Municipal, par 
délibération du 5 décembre 2005, avait décidé 
de ne plus exploiter les vignes dont elle était 
locataire à compter du 1er janvier 2006 que par 
délibération du 24 mars 2006, d’intégrer les 
dernières écritures du Service Vignes dans le 
budget communal 2006. 
Le compte de gestion fait apparaître un montant 
excédentaire de 7.93 €  
Après délibération , le Conseil Municipal 
- décide d’intégrer la somme de 7.93 € au 
résultat reporté section investissement budget 
commune. 
- charge le Maire de faire le nécessaire. 
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Le Maire rappelle au Conseil Municipal 
l’historique de la gestion du Site des Fontaines 
Salées et des mobiliers s’y rapportant ainsi que 
la volonté de l’assemblée municipale de postuler 
au transfert de cette propriété appartenant à 
l’Etat. 
Une Convention portant sur le transfert Du Site 
Archéologique doit être passée entre la 
Collectivité et l’Etat. 
Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004, relative 
aux libertés et responsabilités locales, et 
notamment son article 97, prévoit le transfert de 
la propriété des immeubles appartenant à l’Etat 
classés ou inscrits au titre II du livre VI du code 
du patrimoine, figurant sur une liste établie par 
décret en Conseil d’Etat, aux collectivités locales 
qui en font la demande ou à leurs groupements, 
Vu le décret n° 2005-836 du 20 juillet 2005 relatif  
aux conditions de transfert de la propriété de 
monuments historiques aux collectivités 
territoriales, pris en application de l’article 97 de 
la loi n° 2004-89 du 13 août 2004 relative aux 
libertés et responsabilités locales, fixe la liste des 
biens qui peuvent faire l’objet de cette demande. 
Conformément aux dispositions de l’article 7 du 
décret précité, le transfert prend effet à la date 
d’entrée en vigueur de la convention signée 
entre les parties, 
Vu le décret n°95-462 du 26 avril 1995 modifié, 
complété par l’arrêté du 4 mai 1995 modifié 
fixant la liste des sites gérés par le Centre des 
monuments nationaux et par la convention de 
gestion entre l’Etat et le Centre des monuments 



 

nationaux du 10 avril 1998, a confié au Centre 
des monuments nationaux la gestion dont le 
transfert est opéré, 
Vu la délibération du Conseil Municipal en date 
du 28 décembre 2000, 
Considérant que l’Etat (Ministère de la Culture et 
de la Communication) est propriétaire de 
l’immeuble dit « Les Fontaines Salées» aux 
lieux-dits «Le Poron » et les «Fontaines Salées», 
classé au titre des Monuments Historiques en 
totalité par deux arrêtés en date du 25 janvier 
1936 et 14 janvier 1942. Il a confié la gestion de 
cet immeuble au Centre des monuments 
nationaux par l’arrêté modifié du 4 mai 1995 et la 
convention de gestion du 10 avril 1998. 
Par convention du 23 mars 1999 entre l’Etat, le 
Centre des monuments nationaux et la 
Commune de Saint Père, le Centre des 
monuments nationaux a confié à la commune la 
gestion de l’immeuble. 
Considérant qu’en application de l’article 97 de la 
loi du 13 août 2004 susvisée et du décret 
n°2005-836 du 20 juillet 2005 susvisé, la 
Collectivité a, par lettre du 13 juillet 2006, fait 
part de sa candidature pour se voir transférer par 
l’Etat la propriété de cet immeuble, 
Après avoir pris connaissance du projet de 
convention nécessaire au transfert de propriété 
et après délibération , le Conseil Municipal 
- entérine ce projet tel qu’il lui a été présenté, 
- rappelle que le transfert de compétences à titre 
définitif inscrit dans la loi n° 2004-809 et ayant 
pour conséquence d’accroître les charges de la 
Collectivité Locales ouvrant droit à une 
compensation financière notamment une 
compensation des charges de fonctionnement,  
-        déplore que l’application de cette loi (article 
119) ne lui permette pas d’en bénéficier.  
-        souligne que si les travaux d’entretien n’ont 
pas été effectués, malgré sa demande dans les 
trois dernières années, ce n’est pas de son fait 
mais de celui des services de l’Etat, et demande 
que cette réclamation soit prise en compte 
- autorise le Maire à signer la convention de 
transfert et tous documents s’y rapportant. 
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Le Maire donne connaissance au Conseil 
Municipal du courrier du SERVICE LOISIRS 
ACCUEIL de l’Agence de Développement 
Touristique de l’Yonne qui propose d’intégrer 
dans leurs programmes le passage de groupes 

au Site Archéologique des Fontaines Salées et 
au Musée. 
Leur commission est de 10 % sur les entrées. 
Après délibération,  le Conseil Municipal 
- donne son accord pour que les Site et Musée 
soient intégrés dans le programme du Service 
Loisirs Accueil pour les groupes 
- s’engage à accorder une commission de 10 % 
sur le prix d’entrée 
- s’engage à accorder au groupe une gratuité 
pour 20 personnes payantes 
- charge le Maire de signer la convention et de 
faire le nécessaire. 
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Le Maire donne connaissance au Conseil 
Municipal du courrier de VIA BOURGOGNE qui 
propose d’intégrer dans leurs programmes le 
passage de groupes au Site Archéologique des 
Fontaines Salées et au Musée. 
Leur commission est de 15 % sur les entrées. 
Après délibération , le Conseil Municipal 
- donne son accord pour que les Site et Musée 
soient intégrés dans le programme du VIA 
BOURGOGNE pour le groupes 
- s’engage à accorder une commission de 15 % 
sur le prix d’entrée 
- prend note que les factures seront établies 
montant de la prestation moins la commission 
- charge le Maire à faire le nécessaire. 
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Le Maire informe le Conseil Municipal que le 
bureau de l’Association Foncière de remem-
brement de SAINT PERE/THAROISEAU est à 
renouveler et qu’il y a lieu de proposer à la 
D.D.A.F. une liste de quatre propriétaires. 
Après délibération, le Conseil Municipal 
- désigne Messieurs Henri GARNIER, Alain 
GARNIER, Francis RAFFENEAU et Yves 
DUPONT propriétaires de parcelles remembrées 
pour faire partie du bureau de l’Association 
Foncière de Remembrement de Saint 
Père/Tharoiseau. 
- charge le Maire d’en aviser la D.D.A.F. 
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Le Maire informe le Conseil Municipal que, 
jusqu’à maintenant, le robinet d’eau sur la Place 
du Gravier était à la disposition de tous. 



 

Vu l’augmentation du prix de l’eau, il souhaite 
que ce robinet ne soit ouvert que sur demande. 
Après délibération , le Conseil Municipal 
- donne son accord pour que l’eau utilisée par 
des entreprises ou des privés stationnant une 
période dépassant quatre jours sur la Place du 
Gravier (le distillateur par exemple) leur soit 
facturée à prix coûtant : le prix retenu sera celui 
de la dernière facture reçue 
- charge le Maire de faire le nécessaire. 
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 � �('$'*� : il est demandé que les interdictions 

de stationner au carrefour entre le CD 957 et le 
CD 958 et la Rue du Colombier soient 
matérialisées. 
 

 � �0,#$'"0� 1('$'*  : le Maire donne con-

naissance du courrier reçu de la DDE refusant la 
mise en place d’une zone 30. Un radar de 
comptage de véhicules sera demandé. 
 
 � �('"#$*�4#)0*  : il est rappelé que la toiture 

du musée présente de graves désagréments. 
 
 � �$!&)+($")� ,(%%*,"'5)  .prochainement un 

transport collectif à la demande, sur AVALLON, 
sera mis en place par le Conseil Général le 
samedi. 
 
 � �;"'4*&"� )!-("*$'*� : le Maire donne des 

informations quant à ce bâtiment. 
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Sous la présidence de M. GUYOT Maire.  
Etaient présents Mme FRESNE, M.DESPINEY/DUPONT  
GARNIER/NAULT/BEAUCLAIR/RAFFENEAU  
Absents excusés : M. LUX/LAFEUILLE, Mme CARREZ  
�
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Le Maire rappelle que l’Architecte en Chef des 
Monuments Historiques avait proposé un devis 
tous corps d’état pour la restauration de l’église. 
Le montant des travaux HT est de 595 805.30 € 
et la Collectivité ne peut réaliser l’ensemble des 
travaux sans une programmation par tranches. 
Découpage en quatre tranches de la façon 
suivante : 
• TRANCHE FERME 
Drainage périphérique et restauration d’une 
partie des bas-côtés.  
148 945.60 €  H.T 
• TRANCHE CONDITIONNELLE 1 
Terminaison de la restauration des bas- côtés 
129 989.70 € H.T 
• TRANCHE CONDITIONNELLE 2 
Début de la restauration du déambulatoire 
et de la chapelle axiale: 161 527.50 € H.T 
• TRANCHE CONDITIONNELLE 3 
Terminaison de la restauration du déambulatoire 
154 342.50 € H.T 
• Total : 594 805.30 € H.T 

Toutes dépenses confondues. 
Le coefficient appliqué sur le montant HT pour 
obtenir le montant en toutes dépenses 
confondues est de 1.50 (TVA/Honoraires 
divers/aléas et hausses) 892 207.95 € TTC 
Après délibération , le Conseil Municipal 
- accepte la programmation des travaux en 
quatre tranches, proposée par Monsieur 
DECARIS, Architecte en Chef des Monuments 
Historiques 
- demande l’inscription de la tranche ferme sur la 
programmation 2008 
- sollicite une subvention de l’Etat 
- sollicite une subvention du Département 
- sollicite une subvention du Conseil Régional et 
toutes autres 
- charge le Maire d’entreprendre les démarches 
nécessaires. 
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Le Maire expose au Conseil Municipal que le 
SIVU DU VIGNOBLE DE VEZELAY avait pour 
objet le financement de la construction d’un 
bâtiment destiné à abriter l’unité de vinification. 
Ce bâtiment a été vendu le 3 mai 2006. Aussi, 
par délibération du 2 avril 2007, les membres du 
Comité Syndical ont décidé de dissoudre le 



 

syndicat et de répartir le montant créditeur entre 
les communes de ASQUINS, SAINT PERE, 
VEZELAY et THAROISEAU, communes faisant 
partie dudit syndicat en fonction du nombre 
d’habitants. 
Après délibération , le Conseil Municipal 
approuve la dissolution du SIVU du VIGNOBLE 
DE VEZELAY ainsi que des conditions de 
répartition du solde créditeur entre les 
communes. 
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Le Maire expose  
• l’opportunité pour la Commune de pouvoir 
souscrire un ou plusieurs contrats d’assurance 
statutaire garantissant les frais laissés à sa 
charge, en vertu de l’application des textes 
régissant le statut de ses agents 
• que le Centre de Gestion peut souscrire un tel 
contrat, en mutualisant les risques. 
Après délibération , le Conseil Municipal 
- vu la loi n° 84.53 du 26 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires relatives à la Fonction 
Publique Territoriale, notamment l’article 26, 
- vu le Décret n° 86.552 du 14 mars 1986 pris 
pour l’application de l’article 26 de la Loi n° 84. 53 
du 26 janvier 1984 et relatif aux contrats 
d’assurances souscrits par les Centres de 
gestion pour le compte des Collectivités locales 
et établissements territoriaux 
- la Commune charge le Centre de Gestion de 
négocier un contrat groupe ouvert à adhésion 
facultative auprès d’une entreprise d’assurance 
agréée et se réserve la faculté d’y adhérer. 
- Ces conventions devront couvrir tout ou partie 
des risques suivants : 
  • agents affiliés à la CNRACL : décès, accident 
du travail, maladie ordinaire, longue maladie/ 
longue durée, maternité 
  • agents non affiliés à la CNRACL : accident du 
travail, maladie grave, maternité, maladie 
ordinaire. 
Ces conventions devront également avoir les 
caractéristiques suivantes : 
- durée du contrat : 4 ans, à effet au 1er janvier 
2008 
- régime du contrat : capitalisation. 
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La saison estivale arrivant, le Maire évoque le 
gardiennage du terrain de camping pour les mois 
de juillet, août et septembre 2007. 
Après délibération, le Conseil Municipal 
- crée un emploi de gardien de terrain de 
camping, échelle III, en qualité d’auxiliaire 
saisonnier, à raison de 25 heures/semaine 1er 
échelon, échelle indiciaire IM 281 au titre du 
2ème alinéa de la loi du 26 janvier 1984 
- crée un emploi de gardien de terrain de 
camping aux mêmes conditions que ci-dessus 
pour assurer le remplacement des jours de 
congés et d’absence. 
- charge le Maire de trouver une ou plusieurs 
personnes présentant toutes les qualités 
requises pour effectuer ce travail pendant les 
mois de juillet, d’août et septembre en fonction 
de la fréquentation du terrain par les vacanciers 
à cette période 
- précise que le travail consistera à encaisser les 
redevances et autres taxes et d’assurer 
l’entretien du bâtiment et du terrain. 
- charge le Maire d’établir le ou les contrats de 
travail. 
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Le Maire informe le Conseil Municipal que l’agent 
employé dans le cadre d’un contrat avenir 
souhaite effectuer un stage de formation pour 
réactualiser et perfectionner ses connaissances 
sur les outils bureautiques afin d’optimiser son 
travail. 
La convention conclue avec le Conseil Général 
pour cet agent prévoit un accompagnement 
personnalisé et une formation. 
Le coût à la charge de l’intéressé sera de 200 € 
maximum. 
Après délibération , le Conseil Municipal 
- décide de rembourser à Monsieur Gilles 
TRAME les frais afférents à ce stage sur 
présentation d’un justificatif 
- charge le Maire de faire le nécessaire. 
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Le Maire informe le Conseil Municipal que la 
tondeuse achetée il y a une dizaine d’années est 
tombée en panne et que le montant du devis de 
réparation est élevé. 



 

Il propose d’acquérir un nouveau matériel. 
Renseignements pris, il propose divers types et 
marques. Il précise avoir assisté en présence 
des adjoints à différentes démonstrations. 
Après délibération , le Conseil Municipal 
- décide d’acquérir une tondeuse neuve de 
marque BEAL MASTER, type MBF 15.5 d’une 
puissance de 15.5 CV, d’une largeur de coupe 
de 105 cm, 4 roues motrices, d’un montant HT 
de 4406.80 € HT 
- prévoit la dépense sur le chapitre 21 des 
opérations non individualisées du budget 2007 
dont le montant est de 7500 €,  
-  charge le Maire de faire le nécessaire. 
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Le Maire informe le Conseil Municipal que 
l’article 3 du décret 97-683 du 30/04/1997 relatif 
aux droits de passage sur le domaine public 
routier prévoit que France Télécom doit déclarer 
aux autorités gestionnaires du domaine public 
les installations établies et payer une redevance 
Sur la commune, existent : 
- 6 km 92 d’artère (utilisation du sous-sol 12 Km 
125,  artère aérienne : 4 km 795) 
 3m2 d’emprise au sol (dont 2 cabines).  
Après délibération , le Conseil Municipal fixe le 
calcul de la redevance de la façon suivante : 

- charge le Maire d’établir les titres correspon-
dants. 
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Le Maire informe le Conseil Municipal que le prêt 
N° 00000988864 souscrit près du Crédit Agricole 
Champagne Bourgogne, d’une durée de deux 
ans, d’un montant de 30500.00 €, arrive à 
échéance le 3 octobre 2007. 
Il propose de le rembourser par anticipation, le 
contrat de prêt prévoyant aucune pénalité en cas 
de remboursement anticipé. 
Après délibération,  le Conseil Municipal 

- décide de rembourser, par anticipation, le prêt 
cité ci-dessus au Crédit Agricole de Champagne 
Bourgogne dès que possible 
- charge le Maire de faire le nécessaire. 
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Le Maire informe le Conseil Municipal que suite à 
un accident de la circulation, une vasque à fleurs 
a été détériorée. 
Le propriétaire du véhicule a envoyé la facture 
de remplacement de la vasque à son assureur, 
facture d’un montant de 42.54 €. 
Après délibération,  le Conseil Municipal 
- donne son accord concernant le rembourse-
ment adressé par GROUPAMA, assureur du pro-
priétaire du véhicule soit un montant de 42.54 € 
- charge le Maire de faire le nécessaire. 
 
��������������
������>����
����
����
����	���  
 

Le Maire donne connaissance au Conseil 
Municipal du courrier de la Fédération 
Départementale des Syndicats d’Exploitants 
Agricoles de l’Yonne demandant de s’associer 
au projet « jachères fleuries 2007 » ; la 
commune étant directement concernée cette 
année par l’engagement d’un exploitant agricole 
propriétaire sur Saint Père. 
Après discussion et délibération , le Conseil 
Municipal 
- décide de verser une subvention de 50 € 
- charge le Maire de faire le nécessaire. 
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Le Maire informe le Conseil Municipal qu’il est 
parfois sollicité pour louer la salle des fêtes 
pendant quelques heures en semaine. 
Il demande de prévoir un tarif de location. 
Après délibération , le Conseil Municipal 
- décide de fixer à 22 €/jour la location de la mise 
à disposition de la salle des fêtes lorsque la 
durée est inférieure à deux heures 
- charge le Maire de faire le nécessaire. 
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Le Maire informe le Conseil Municipal de 
l’avancement des travaux d’assainissement 
(travaux en régie). 

                                                2004           2005 
• km artère aérienne  
       26.839 € x 4.794 =             128.67 €  
       40 € x 4.794 =                                          191.76 € 
• km artère en sous-sol  
        26.839 € x 12.126 =          325.45 €  
        30 € x 12.126 =                                       363.78 € 
• m2 d’emprise au sol  
         17.885 € x 3 =                   53.66 €  
         20 € x 3  =                                                60.00 € 
                  Total                       507.7 8 €         615.54 €                       



 

Il propose, lors des travaux, de mettre en place, 
dans la tranchée, pour l’avenir, des fourreaux 
afin de mettre en souterrain les réseaux 
téléphoniques. 
 
Après délibération , le Conseil Municipal 
- donne son accord pour mettre en place, dès 
maintenant, des fourreaux en vue de mettre en 
souterrain, dans le futur, les réseaux  
téléphoniques 
- charge le Maire de faire le nécessaire. 
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Le Maire informe le Conseil Municipal que 
l’Association du « Vol de la Grue » dispensant 
des cours de gi-gong avait demandé l’autorisa-
tion de réunir ses élèves sur le terrain devant la 
salle des fêtes et occupe celle-ci en cas de pluie. 
La Présidente de cette Association a décidé de 
remettre à la Commune, un chèque de 1012 € 
pour occupation de la salle pendant une partie 
de l’année 2005 et l’année 2006. 
Après délibération , le Conseil Municipal 
- accepte ce don sans affectation particulière 
- charge le Maire de faire le nécessaire. 
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Après délibération,  le Conseil Municipal annule 
la délibération du même jour suite à une erreur 
de frappe et décide de modifier le budget 
Commune de la façon suivante : 
 

• Fonctionnement 
Dépenses             Recettes  

61522             -   11 000 € 
70323             +  221.00 €  
21534.101     + 1750.00 € 
673            +  11 000 € 
674 
7311                 - 221.00 € 
2132.  100         1750 00 € 
 
- charge le Maire de faire le nécessaire. 
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Après délibération , le Conseil Municipal décide 
de modifier le budget Assainissement de la façon 
suivante : 

 

• Fonctionnement  
  Dépenses Recettes 
6063        -  16 300 €    
613          + 20 000 €    
6218        -   5 000 €    
661          +   1 300 €    

- charge le Maire de faire le nécessaire. 
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Le Maire rappelle que lors du vote du budget 
2007, un montant de 4000 € a été inscrit  au 
compte 65737. 
Après délibération , le Conseil Municipal 
- décide de verser une subvention d’un montant 
de 4000 €, à titre exceptionnel, au service 
assainissement. 
- charge le Maire de faire le nécessaire. 
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Le Maire rappelle que lors d’une précédente 
réunion, il avait chargé deux Conseillers de 
trouver un acheteur pour des peupliers cassés, 
deux lots de vernes en bordure de pré le long de 
la rivière et des peupliers situés près du Site des 
Fontaines Salées. 
Seuls, les ETS ROSIER FRERES de PRECYLE 
SEC ont fait une proposition s’élevant à 2370 € . 
Après délibération , le Conseil Municipal 
- donne son accord pour vendre aux ETS 
ROSIER/PRECY LE SEC le lot de peupliers et 
vernes 
- accepte sa proposition soit 2370 €  
- charge le Maire de prévenir l’acheteur et de 
faire le nécessaire. 
�
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 ��('$'*  : il est rappelé le mauvais état des bas 

côtés sortie Saint Père en direction d’Avallon le 
long du CD 957. Il est signalé, à nouveau, des 
trous dans la chaussée à Fontette. 
 
 � �(%)�/!&)�%*�,'4*"'.$*  : des vols de pots 

de fleurs ont eu lieu sur différentes tombes dans 
le cimetière. Des plaintes ont été déposées. 



 

�
Sous la présidence de M. GUYOT Maire.  
Etaient présents Mme CARREZ-ARMENGAUD 
M.DESPINEY/ DUPONT/ GARNIER/ NAULT/ LUX 
RAFFENEAU  
Absents excusés : M.BEAUCLAIR/FRESNE/LAFEUILLE 
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Le Maire rappelle au Conseil Municipal que, 
conformément aux termes du décret du 1er 
septembre 1994 et à sa circulaire du 5 mai 1995, 
le Conseil Régional a décidé d’engager, sur la 
demande du Syndicat Mixte du parc Naturel 
Régional du Morvan, la procédure de 
renouvellement de son classement dont la 
validité expire en octobre 2008 
La décision d’engagement de la procédure a été 
prise par la Région le 29 octobre 2004.�
Le projet de charte a reçu un avis favorable de la 
commission d’enquête et doit désormais faire 
l’objet d’une approbation explicite. 
Après étude du projet de charte du Parc Naturel 
Régional du Morvan adressé par le Conseil 
Régional le 26 juin 2007 et après délibération , 
le Conseil Municipal 
- approuve le projet de charte 
- charge le Maire d’en aviser le Conseil Régional. 
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Le Maire expose aux membres du Conseil 
Municipal que le bail de location de chasse dans 
les bois communaux vient à expiration le 30 JUIN 
2007. 
Après délibération,  le Conseil Municipal,  
considérant qu’il convient de réserver cette 
chasse aux ressortissants de la commune, pour 
les parcelles désignées ci-après : 
MONTLIBOEUF SECTION J   7 ha 76 
MONTLIBOEUF SECTION ZL   3 ha 17 
GROS MONT SECTION C 42 ha 21 
GRANDES CHAUMES SECTION H   0 ha 61 
VAUX BOUTONS SECTION ZM   1 ha 14 
LA TOURNELLE ASQUINS 12 ha 55 
- décide de renouveler le bail pour une durée de 
TROIS ANS à compter du 1ER JUILLET 2007 

- fixe la redevance annuelle de location à 185 € 
(cent quatre vingt cinq euros) 
- charge le Maire d’établir et de signer le bail de 
location avec le Président de la Société de 
chasse de Saint-Père. 
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Le Maire rappelle que l’école fonctionne en 
regroupement pédagogique concentré. A ce titre, 
elle reçoit dans les locaux appartenant à la 
Collectivité, les enfants des communes de 
Asquins, Domecy sur le Vault, Fontenay près 
Vézelay et Tharoiseau  
Afin de faire face aux exigences modernes 
nécessaires à une bonne éducation, il est 
envisagé entre les cinq Collectivités de réaliser 
un SIVOSC permettant de mutualiser et 
d’optimiser les moyens. 
Considérant qu’à ce jour, aucune décision 
définitive n’a encore été prise, 
Considérant que la cantine scolaire fait partie 
intégrante de la réflexion envisagée, 
Considérant que le poste occupé par la personne 
en charge de la restauration et la surveillance 
des enfants comprend également des tâches qui 
ne concernent pas la cantine et l’école, 
Après discussion et délibération , le Conseil 
Municipal 
- décide d’employer une personne dans le cadre 
d’un contrat à durée déterminée du 30 août 2007 
au 31 août 2008, temps nécessaire aux 
Communes pour finaliser leurs intentions. 
- confirme que cette personne sera rémunérée 
selon le grade des agents de services 
techniques, échelle 3 , IB 298 IM 291 
- le temps de travail est maintenu à 32 heures 
par semaine 
- charge le Maire d’établir le contrat de travail et 
de signer tous les documents nécessaires. 
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Le Maire informe le Conseil Municipal que, 
conformément aux dispositions  du décret N° 
2006-753 du 29 juin 2006 abrogeant le décret n° 
2000.672 du 19 juillet 2000 le prix de la 
restauration fournie aux élèves est fixé par la 
collectivité territoriale qui en a la charge. 
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Après délibération , le Conseil Municipal 
- décide de fixer le prix du repas des enfants 
scolarisés à l’école de SAINT PERE à 2.80 € à 
compter de la rentrée scolaire 2007. 
- charge le Maire de faire le nécessaire. 
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Le Maire rappelle que le Conseil Municipal avait 
décidé de réaliser, en travaux en régie, une 
partie des travaux d’assainissement du hameau 
de Nanchèvres 
Il propose de recruter un agent des services 
techniques rémunéré sur la base de l’échelle 3 
IB 364 IM 338 en fonction du temps de travail 
réalisé avec un maximum de 151 H 67 par mois. 
Après délibération , le Conseil Municipal 
- décide de recruter un agent des services 
techniques rémunéré sur la base de 35 heures 
par semaine à compter du 1er octobre 2007 et 
ce jusqu’au 31 décembre 2007 au titre du 3ème 
alinéa de l’article 3 de la loi 84-53 du 26 janvier 
1984 (décret 88-145 du 15.02.1988 portant statut 
des agents non titulaires) 
- charge le Maire de rédiger le contrat de travail. 
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Le Maire informe le Conseil Municipal que 
l’article 3 du décret 97-683 du 30 avril 1997 
relatif aux droits de passage sur le domaine 
public routier prévoit que France Télécom doit 
déclarer aux autorités gestionnaires du domaine 
public les installations établies et payer une 
redevance. 
Sur la commune, existent : 
- 16 km 92 d’artère (utilisation du sous-sol 12 Km 
125, artère aérienne : 4 km 795) 
 - 3m2 d’emprise au sol (dont 2 cabines).  
Après délibération,  le Conseil Municipal 
- annule la délibération du 18 juin 2007 fixant la 
redevance pour les années 2004 et 2005 
- fixe le calcul de la redevance de la façon 
suivante : 

 
2005  
km artère aérienne 26.839 € x 4.794 = 128.67 €  
km artère en sous-sol 26.839 € x12.126 = 325,45 €  
m2 d’emprise au sol 17.885 € x 3 =   53.66 €   
   Total       507,78 € 
2006  
km artère aérienne      40 € x 4.794 = 191.76 € 
km artère en sous-sol 30 € x 12.126 = 363.78 € 
m2 d’emprise au sol   20 € x 3   =   60.00 €  
    Total       615,54 € 
2007  
km artère aérienne     40.26 € x 4.794 = 202.59 € 
km artère en sous-sol  31.69 € x 12.126 = 384.27 € 
m2 d’emprise au sol   21.13 € x 3 =    63.39 €  
           Total     650.25 € 
 

 

- charge le Maire d’établir les titres 
correspondants. 
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Le Maire expose que le montant de la redevance 
pour occupation du domaine public de la 
commune par les ouvrages des réseaux publics 
de transport et de distribution d’électricité n’a pas 
été actualisé depuis un décret du 27 /01/1956. 
Le Maire donne ensuite connaissance au Conseil 
du décret N° 2002-409 du 26 mars 2002 portant 
modification des redevances pour occupation du 
domaine public par les ouvrages des réseaux 
publics de transport et de distribution 
d’électricité. Il propose au Conseil Municipal : 
- de fixer le montant de la redevance pour 
occupation du domaine public au taux maximum  
soit 170.00 euros pour l’année 2007. 
- que ce montant soit revalorisé automa-
tiquement chaque année par application de 
l’index ingénierie mesuré au cours des douze 
mois précédant la publication de l’index connu au 
1er janvier ou tout autre index qui viendrait à lui 
être substitué. 
Après avoir entendu cet exposé et délibération, 
le Conseil Municipal, 
- adopte les propositions qui lui sont faites 
concernant la redevance d’occupation du 
domaine public par les ouvrages des réseaux 
publics de transport et de distribution 
d’électricité. 
- charge le Maire de faire le nécessaire. 
 

 
2004    
km artère aérienne 25.84 € x4 .794 =123.88  
km artère en sous-sol  25.84 € x12.126 = 313.33 € 
m2 d’emprise au sol 17.22 € x 3 =   51.66 € 
                    Total     488.87 €  
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Le Maire informe le Conseil Municipal que le « 
Bébé Bus » halte garderie itinérante en Pays 
Avallonnais  en partenariat avec l’Association 
IGLOO connaît une forte fréquentation à SAINT 
PERE le mardi, fréquentation de loin la plus 
importante des centres de l’avallonnais. 
Suite à des différentes rencontres avec la CAF, 
l’Association IGLOO, la structure PAYS et après 
l’assemblée générale du GIP-ADT, au vu de la 
fréquentation qui s’élève aujourd’hui à 75 % au 
centre de SAINT PERE, il est demandé une 
nouvelle journée d’accueil à SAINT PERE le 
lundi. 
Après délibération , le Conseil Municipal 
- donne son accord pour que le « BEBE BUS » 
stationne dans la salle des fêtes le lundi et le 
jeudi de chaque semaine en dehors des congés 
annuels. 
- charge le Maire de faire le nécessaire. 
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Le Maire informe le Conseil Municipal que des 
chèques vacances d’un montant total de 70 € ont 
été acceptés avant signature de la convention en 
2005 et ne peuvent être pris en compte.  Il 
demande que ceux-ci soient admis en non 
valeur. 
Après délibération , le Conseil Municipal 
- donne son accord pour que les chèques 
vacances 2005 d’un montant de 70 € soient 
admis en non valeur en raison de l’impossibilité 
de voir leur encaissement 
- charge le Maire d’émettre un mandat à l’article 
6718. 
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Après délibération, le Conseil Municipal 
- décide de modifier le budget Commune de la 
façon suivante : 
 
• Fonctionnement  

Dépenses   Recettes  
6282             -     50.00 €  

-          + 3858.00 €  
-          + 3858.00 €    

6574            +     50.00 €    
    

- charge le Maire de faire le nécessaire. 
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: Le Maire informe le CM de l’intervention de 
responsables du Site du Vézelien suite à un 
arrachage abusif de haies sur le territoire de la 
Commune. Il est signalé qu’un autre exploitant 
traite les haies pour les détruire. 
 
 � �;"'4*&")� H� $*)"!#$*$  : Le Maire 

communique les estimations des travaux à 
réaliser dans la saboterie et le logement situé au-
dessus. 
 
 � �$(I*"� /*� ,3*4'&� $*%'!&"� %*)�
�(&"!'&*)��!%0*)  : Un Conseiller demande où 

en sont les négociations pour créer un chemin 
reliant les Fontaines Salées, évitant en cela de 
marcher sur les bas-côtés du CD 958. 
 
 � �"!"'(&&*4*&"� /!&)� %!� �$!&/*� 
#*  : 

Après discussion, il est demandé que les 
panneaux de stationnement en alternance soient 
déposés et mis plus éloignés du carrefour afin 
que les trottoirs soient peints en jaune limitant 
ainsi le stationnement à proximité du carrefour. Il 
est décidé de demander l’avis d’un Responsable 
de la DDE pour le stationnement de l’un ou 
l’autre côté de la rue. 
 
 � �!#J�+%#1'!%*)  : lors de fortes pluies, l’eau 

stationne dans la Grande Rue. Il est nécessaire 
soit de déboucher des conduites, soit d’en créer 
une nouvelle. 
 
 � 
#*� /#� �(&"  : il est urgent d’envisager des 

travaux sur les bas-côtés de la Rue du Pont 
 
 � �('"#$*� /#� �#)0*  : Un conseiller rappelle 

l’urgence d’effectuer des travaux sur la toiture du 
musée. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 

 
Sous la présidence de M. GUYOT Maire.  
Etaient présents Mmes CARREZ-ARMENGAUD/ FRESNE,   
M.DESPINEY/ GARNIER/NAULT/LUX /RAFFENEAU 
BEAUCLAIR/ DUPONT/ qui ont pris part à la délibération   
Absent : M. LAFEUILLE,  
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Le Maire rappelle que par délibération du 18 juin 
2007 , le Conseil Municipal avait décidé de la 
reprise des travaux de restauration et avait 
souhaité une programmation de ceux-ci en 
plusieurs tranches. 
Monsieur l’Architecte en Chef des Monuments 
Historiques a proposé quatre tranches de tra-
vaux pour un montant total de 594 805.30 € HT. 
Il donne connaissance du projet de la convention 
de mission de maîtrise d’œuvre qu’il a établie s’y 
rapportant et s’élevant à : 
Tranche ferme 35712.88 € HT 
Tranche 1         6929.76 € HT 
Tranche 2         8230.62 € HT 
Tranche 3         7944.78 € HT 
Après délibération , le Conseil Municipal 
- accepte les conditions et le décompte proposés 
dans le projet de convention de mission de 
maîtrise d’œuvre 
- charge le Maire de faire le nécessaire et de 
signer la convention et tous autres documents 
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Le Maire informe que l’agent employé dans le 
cadre d’un contrat avenir pendant deux ans a 
assumé certaines tâches en vue de promouvoir 
le Site Archéologique et le Musée. 
Les besoins existent toujours et propose de créer 
un emploi d’agent contractuel pour préparer la 
prochaine saison touristique pour une durée de 
six mois  au titre de l’article 3, 2ème alinéa de la 
loi 84-53 du 26 janvier 1984. 
Après délibération,  le Conseil Municipal 
- donne son accord pour employer l’agent 
précédemment en contrat aidé en agent 
contractuel pour un besoin saisonnier pendant 
six mois, à raison de 35 heures par semaine 
- cet agent sera rémunéré sur le 1er échelon de 
l’échelle 3 IB 281 IM 283 

- son contrat de travail prendra effet à  compter 
du 3 novembre 2007pour une durée de six mois 
- charge le Maire de faire le nécessaire. 
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Le Maire informe le Conseil Municipal que 
l’Office National des Forêts a proposé le plan de 
coupe pour l’exercice 2008. 
Après avoir entendu l’exposé du Maire et après 
délibération, le Conseil Municipal 
- demande le martelage de la parcelle N° 11 PIE  
de la forêt lieudit  Mont Liboeuf prévue au plan 
de gestion 
- fixe la destination des produits comme suit : 
- vente de la totalité de la coupe. 
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Le Maire rappelle que la commune a, par la 
délibération du 18 juin 2007 , demandé au 
Centre de Gestion de la Fonction Publique 
Territoriale de l’Yonne de négocier un contrat 
d’assurance statutaire garantissant les frais 
laissés à sa charge, en vertu de l’application des 
textes régissant le statut de ses agents, en 
application de l’article 26 de la Loi n° 84-53 du 2 6 
janvier 1984 portant dispositions statutaires 
relatives à la Fonction Publique Territoriale et du 
Décret n° 86-552 du 14 mars 1986. 
Il précise que le Centre de gestion a 
communiqué à la Commune les résultats la 
concernant. 
Après délibération , le Conseil Municipal 
- vu la loi n° 84-83 du 26 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires relatives à la Fonction 
Publique Territoriale, notamment l’article 26 
- vu le décret n° 86-552 du 14 mars 1986 pris 
pour l’application de l’article 26 (alinéa 2) de la 
Loi n° 54-83 du 26 janvier 1984 et relatif aux 
contrats d’assurances souscrits par les centres 
de gestion pour le compte des collectivités 
locales et établissements territoriaux, 
- décide d’accepter la proposition suivante : 
  * durée du contrat : 4 ans 
date d’effet : 1er janvier 2008 
• agents titulaires ou stagiaires non affiliés à la 
CNRACL et agents non titulaires : risques garan-
tis :  
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    * accident de service, maladie professionnelle, 
maladies graves, maternité, maladie ordinaire 
    * conditions : taux : 1.25 % 
    * franchise : 10 jours 
autorise le Maire à signer la convention en 
résultant. 
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Le Maire informe le Conseil Municipal que l’école 
souhaite, dans la continuité des années 
antérieures (contrat temps libre), pratiquer des 
activités pédagogiques pendant le temps 
scolaire, notamment la pratique de la natation et 
du canoë-kayak.  
La dépense découlant de ces activités sera à 
répartir au prorata du nombre d’enfants de 
chaque commune du regroupement. Elle 
comprendra les activités plus le transport. 
 Après délibération , le Conseil Municipal 
- décide de prendre en charge les frais afférents 
à la mise en place de ces activités à hauteur de 
2500 € dès lors qu’elles feront l’objet d’un projet 
pédagogique élaboré par les Enseignants, 
-   prévoit la dépense au budget 2008 
- charge le Maire de faire le nécessaire et 
d’aviser les Enseignants et les Maires des 
communes regroupées. 
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Après délibération , le Conseil Municipal 
- décide de verser une subvention de 150 € au 
C.I.A. (Club Informatique Asquinois) sur le 
présent exercice 
- modifie le budget Commune de la façon 
suivante : 
 
• Fonctionnement  

Dépenses             Recettes  
6231                 - 150.00 €     
6574                + 150.00 €    

- charge le Maire de faire le nécessaire. 
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Après délibération , le Conseil Municipal 
- décide de modifier le budget Assainissement de 
la façon suivante : 

- charge le Maire de faire le nécessaire. 
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La saison n’étant pas terminée, il est donné un 
compte-rendu financier du camping et des site et 
musée. 
Une discussion s’engage, alors, sur un projet 
d’aménagement des horaires et un jour de 
fermeture par semaine. Une proposition sera 
proposée. 
 
 � �40&!6*4*&"� /*� %� /*� %�/*� %�/*� %�� ���0,(%*0,(%*0,(%*0,(%*  : Le point est 

fait sur l’état d’avancement des travaux de l’école 
et de la création de la bibliothèque salle multi-
média : les entreprises n’assurent pas un suivi. 
Deux devis ont été demandés pour la pose 
d’échenets non prévue dans le marché : le devis 
VINCENT a été retenu. 
 
 � 
!/'!"*#$)� 0%*,"$'L#*)� +(#$� %!� 
 .4* ��
,%!))*  : Le CM donne son accord pour l’achat 

de deux radiateurs à poser dans la 3ème classe. 
 
� ��('$'*  : Il est rappelé que les bandes jaunes 

le long du CD 957 et CD 957, près du secteur 
des Commerçants, doivent être prolongées afin 
de dégager le carrefour. 
Il est rappelé le mauvais état des accotements 
rue du Pont. 
�
 ��!+'&)�/*��(M �(M�(M�(M%%%%�9 Il est décidé de renouveler 

la distribution gratuite d’un sapin de Noël par 
foyer. 
 
 ��*&#*�/*��(&)'*#$�%*�+$05*" +$05*"+$05*"+$05*"� : Le Maire 

confirme la venue de Monsieur le Préfet et de 
Monsieur le Sous Préfet le 14 novembre à Saint 
Père et invite les Conseillers Municipaux à être 
présents ce jour là. 
 
 � �*""(N!6*� 6(#""'.$*� 06%')*� : Il est 

demandé de vérifier si les gouttières de l’église 
ont été nettoyées par l’agent communal ; 
 
 

• Fonctionnement  
Dépenses           Recettes  

6068             -    10.00 €    
658               +    10.00 €   
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Petit rappel : la communauté de communes 
est un établissement public de coopération 
intercommunale (EPCI)  regroupant plusieurs 
communes d’un seul tenant sans enclave. 

Elle a pour objet d’associer des communes au 
sein d’un espace de solidarité en vue de l’élaboration 
d’un projet commun de développement et 
d’aménagement de l’espace. 
Créee par la loi  du 6 février 1992, elle exerce en lieu 
et place des communes des compétences librement 
choisies dans les domaines suivants :  
- obligatoirement (aménagement de l’espace  et 
actions de développement économique), 
- optionnellement (voirie, équipements scolaires, 
sportifs et culturels, mise en valeur de 
l’environnement, logement et cadre de vie.  
Financièrement, ses recettes comprennent : 
- des ressources fiscales, 
- les revenus des biens meubles et immeubles, 
- des subventions (état, région, département et surtout 
l’accès à une dotation d’intercommunalité bonifiée  
donc plus élevée). 
 
Extraits des délibérations 2005-2006 
�
	��I#'%%*"�	����

Le Maire rappelle au Conseil Municipal  
- les termes de la délibération du 10 décembre 2004 au 
cours de laquelle le Conseil Municipal s’est prononcé 
favorablement à la création d’une Commu-nauté de 
Communes sous réserve que celle-ci soit élaborée autour 
d’un projet fédérateur, le périmètre de la nouvelle E.P.C.I 
dépendant des communes adhérant à ce projet. 
- l’arrêté préfectorale n° PREF/DCLD/2005/0120 du 25  
février 2005 délimitant le périmètre d’une communauté de 
Communes entre 17 communes du canton de Vézelay et 
Chatel Censoir. 
Il fait part d’un certain nombre d’informations concernant la 
position équivoque de certaines communes et non des 
moindres face à cette création. 
Après discussion et délibération, le Conseil Municipal 
- constate que l’arrêté de Monsieur le Préfet ne 
correspond pas au souhait du Conseil Municipal  
de Saint Père 
- constate avec regret que l’élaboration des statuts et la 
définition des compétences communautaires seront 
déconnectées d’un véritable projet pour le territoire 
- demande le retrait de la Commune de Saint Père du 
périmètre de la Communauté de Communes tel qu’il a été 
arrêté par Monsieur le Préfet de l’Yonne 
- rappelle son attachement au SIVOM de Vézelay 
- souhaite participer activement à le réflexion sur la création 
d’une intercommunalité conformément à la délibération du 
10 décembre 2004 
 
 
 

 
 
 
- décidera le moment venu de son adhésion ou non à cette 
Communauté de Communes. 
 
	=�(,"(-$*�	���  

Après avoir examiné le projet de statuts de la future 
Communauté de Communes proposé par la Commission du 
SIVOM chargée de l’élaborer ainsi que le schéma de mise 
en œuvre et les pièces annexes, notamment celles simulant 
les aspects financiers et budgétaires, Le Conseil Municipal : 
- rappelle son attachement au principe de l’intercommunalité 
dès lors qu’il résulte d’un véritable projet émanant de 
l’ensemble des Collectivités d’un territoire.  Des enjeux 
doivent être retenus qui détermineront des orientations, des 
objectifs à atteindre avant d’aborder les actions et les 
moyens pour les réaliser, 
- constate, avec regret, que le passage du SIVOM en 
Communauté de Communes se traduit par une fiscalité 
additionnelle supplémentaire créant des charges 
supplémentaires sans véritable contrepartie apparente par 
rapport à l’existant, 
- constate qu’à aucun moment, il n’est fait état de la position 
mondiale de Vézelay en tant que Grand Site et qui pourrait, 
pour une grande partie de son territoire, constituer un 
formidable levier de développement. Les partenariats ou 
appartenance sont à peine évoqués (UNESCO -–PNRM). 
- exprime son désaccord sur le mode de représentation des 
Communes, compte tenu de leurs grandes différences et du 
poids qu’elles représentent malgré leur faible population, 
- regrette que n’ait été solutionné, au préalable, quelques 
dossiers sujets à discussion et qui ne manqueront pas de 
générer des incidences financières selon leur acceptation 
au non (gymnase, NTIC), 
- constate que l’exposé des motifs, au travers des 
observations ou des mises en garde qui y sont formulées 
n’incite pas vraiment les Communes à s’engager dans une 
intercommunalité telle qu’elle est présentée. 
 
<C�!(O"�	��7  

Considérant qu’aucune modification n’apparaît tant dans la 
délimitation du périmètre d’une communauté de communes 
sur le canton de Vézelay que sur l’objet de statuts de cette 
future communauté et qu’aucun élément nouveau ne 
permet de modifier ses différentes prises de position, le 
Conseil Municipal confirme la teneur de ses délibérations et 
courrier qui sont joints à la présente. 
�
�#'"*� ,5�� ,(4+"*� $*&/#� $0#&'(&)� /#� ,(&)*'%�
4#&','+!%��	���  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Actualité des communes     
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Le Conseil Municipal a fait depuis de 
nombreuses années le choix de valoriser son 
patrimoine, de l’enrichir. C’est ainsi qu’il a opté sans 
hésitation pour la disparition des pylônes électriques, 
des poteaux téléphoniques ainsi que le tissu 
disgracieux de fils qui les reliait. Le Syndicat 
d’Electrification de la Région Avallonnaise (SIERA), 
maître d’ouvrage et partenaire de la commune a 
permis à tout le haut du village d’offrir un nouveau 
visage à ses habitants ainsi qu’aux visiteurs. 

L’entreprise ABM a œuvré pendant près de 4 
mois pour enfouir réseaux électriques et 
téléphoniques. Nous avons profité de ce vaste 
chantier pour revisiter et moderniser l’éclairage public. 
Le restant du village fera l’objet d’une programmation  
ultérieure. 

   
 

FORCLUM ABM 1 738.48 € HT 
SIERA 21 578.29 € HT 

COMMUNE    12 000 € HT 
TOTAL 35 316.77 € HT 

�
�
�J"$!'")�/*)�/0%'-0$!"'(&)�	����	��7�
�
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Vu le projet d’extension en souterrain du réseau 
électrique pour alimenter deux parcelles à la Ferme 
des Guettes  à Fontette hameau de Saint Père, dont 
le coût prévisionnel hors taxes s’élève à 3 500 € soit 4 
186 € toutes taxes, 
Vu la délibération du Comité Syndical du SIERA en 
date du 16 décembre 2002 relative à la participation 
financière du Syndicat et des communes lors des 
travaux d’extension de réseaux électriques (50 % du 
montant réel HT à la charge de la commune et les 
autres 50 % plus la TVA récupérable à la charge du 
Syndicat), 
Considérant que le Syndicat d’Electrification de la 
Région Avallonnaise (S.I.E.R.A), auquel adhère la 
commune, est maître d’ouvrage des travaux 
d’électrification rurale, 
Après délibération, le Conseil Municipal s’engage à 
participer au financement desdits travaux à hauteur 
de 50 % du montant réel hors taxes (montant estimatif 
de la participation communale : 1 750 €) et à régler la 
somme due telle qu’elle ressortira du décompte 
général et définitif de l’entreprise ayant effectué les 
travaux sur présentation par le S.I.E.R.A du titre de 
paiement correspondant,charge le Maire de signer 
tout document afférent à cette opération dit que les 
dépenses correspondantes seront inscrites au budget. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 
Rue de la Mairie avant enfouissement  
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
        

Travaux en cours  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
     Après enfouissement   

Dossier urbanisme        
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 La réforme du code de l’urbanisme est entrée en 
application le 1er octobre 2007. Elle s’accompagne de 
la création de nouveaux formulaires de demandes 
d’autorisation d’occupation des sols. 
 
Travaux sur les constructions nouvelles :  
 
� ������ ���	
��� �
�
������ ���� ���������	����
���������� ����� ���� ��	��	��� ����	���� �� ����	�� ���
�������	���� ����� ������������� ��� ����������� ���� ���
������	�����
���� ������	���� ����� �����������	�����
��
���������	�� ��� �������	���� ��� ��	���� ��� ����� ������ �
��� ��� ����� ��
�� ��	���� 	����������� ����� �	� �������� ���
	������
��� ��� ��������� ���������
�� ��� ��� �	���
�����
����

·  �������������	������	���
���������� ���� !��"�
�����������#�����������������$%&'()���

·  ���� ���������	���� ��� ��	��� ���  � �"� ��	� ����
����#������������������* ��
�������
�

Travaux sur les constructions existantes :  

� +��� �������� ���� ���������	���� ��	�������� ����� ���
��	��	�����������	��������	������������	�����
,�� ����	�� ��� �������	������� ���������� ��	�
� �����
���

·  ��������	�������� ����� �-�	����� ��������
����
���	��� �	��� �� ��
��� ����� ��� !�"����$%&'()��
.����� ��� ���� ���� �������� �������� ��� ���/��� ���
���������	��� �
����	��� ��� ��
��	��� ��� �	������
�����
�����	���� �� ��	��
�	���� ��� ����������
������������	��	������������#��	��������

·  ����#����������������	���	������������������	���
$���� �������� ��� �#��������� ����� ������
�������	��� ��� ������ ��#��	���	��)� �������� ����
�������� ����� ���������
�� ������ ���	�	���	��� ���
��� ���������� ��������� ��� ��� ��� ��0���� ���
�-�	�������

·  ������	�	���	������������������#��	���	�����������
����
���	��� �
����	��� ��� ������� ��� ��������	�� ����
������������������������
�	������
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Recours obligatoire à un architecte :  

� +���������� ��� ��� ���#	������ ������
��	������� ���/� ��
��� ���������	��� ���� ���	����	��� �������� ��� ��������
#���� ������� ������ $%&'1)� ��� ��� ������� ���������	���
�
������*2!�"���
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Possibilité de conseils : 
  
� +�� ��������� ��	� ������ ���� ����� �����	���	��� ���
����	��� ���� ���/��� ��� ���������	��� �� ��� ���#	������
����� �������	�� �����	�� �����	������� ���� �����	���
����
�����

·  ����� ���#	������ ��� .����	�� �����#	���������
�������	������������	����������$.3,4)���

·  �������	�������������	�������������������5�
�����	��
���������	����

·  ��� ��� �	����	��� �
������������� ���
��
��	�������$��4)���

 

Durée de validité du permis de construire :  

� +�� ����	�� ��� �������	��� �� ���� ���
�� ��� ���	�	�
�
���  � �����+�� �	����	��� ��� �������	���	��� ����� ���
������������ ���������	��� ��� ��	��� � ��	�� ������
�������	���	�����
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(sous réserves de modifications de dates) 

Affichage une semaine avant chez les commerçants 
 

AVRIL 2008 : les 14, 15, 16 
SEPTEMBRE 2008 : les 19,20, 21 
NOVEMBRE 2008 : les 28, 29, 30 

 
 

 
DECHETTERIE 

 
 La déchetterie sera ouverte à partir du 1er mars. 
Elle est située au hameau de Hérodats, sur la 
commune de Montillot, et sera gratuite pour les 
habitants du canton de Vézelay. Dans un premier 
temps, pour s’y rendre, il suffira aux habitants de 
produire un justificatif de domicile. Par la suite, une 
carte personnalisée sera éditée. 
 
Les horaires d’ouverture au public seront : 
- lundi : de 8h à 12h et de 14h à 17h 
- mercredi : de 14h à 17h 
- samedi : de 8h à 12h et de 14h à 17h 
 
Les communes bénéficiant de la gratuité sont : 
Asnières Sous Bois, Asquins, Blannay, Brosses, 
Chamoux, Châtel Censoir, Domecy Sur Cure, Foissy 
Les Vézelay, Fontenay Près Vézelay, Givry, Lichères 
Sur Yonne, Montillot, Pierre Perthuis, Saint Moré, 
Saint Père, Tharoiseau, Vézelay, Voutenay Sur Cure. 

Dossier urbanisme       
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L'eau potable et l'assainissement ont toujours 
été au cœur des préoccupations des élus, car ces 
services concernent directement le quotidien de nos 
concitoyens. Ces deux thématiques ont été pendant 
très longtemps prioritaires dans les différentes 
politiques d'aménagement de nos territoires ruraux. 
Les temps changent, les orientations varient et le 
contenu du 19ème plan proposé par l'agence de 
l'eau Seine/Normandie le confirme. 

Le mauvais état des stations d'épuration, les 
actions en faveur de la protection et de la 
réhabilitation des milieux naturels, l'encouragement à 
l'assainissement individuel en milieu rural, deviennent 
notamment prioritaires. Ces décisions politiques 
s'accompagnent bien sûr de mesures financières 
adaptées. 
La commune de Saint Père a fait le choix depuis 
longtemps de réaliser l'assainissement complet du 
bourg et des hameaux. Nanchèvres n'était pas encore 
desservi, c'est aujourd'hui chose faite. Ses habitants 
bénéficient depuis le début de l'année de ce nouveau 
confort. Pour le réaliser dans des conditions 
financières acceptables, la collectivité a dû exécuter 
elle-même, en régie, une partie des travaux.  
 

 
La conduite de refoulement et de transport 

jusqu'au réseau public a été installée par les 
employés communaux. Près de 50 000 € ont ainsi été 
économisés par rapport au chiffrage établi. Nous 
avons d'ailleurs profité de ces travaux  pour installer 
les réservations téléphoniques qui aboutiront à la 
disparition des poteaux existants le long de la voie 
communale. Quelques habitations ne sont pas encore 
desservies. Cela justifiera une étude au cas par cas. 
 
 
 

      Station de relevage de Nanchèvres 
 
 
 
Extraits des délibérations  
 
Le Maire présente au Conseil Municipal le  dossier de 
consultation des entreprises établi par la DDAF pour 
les travaux d’assainissement au hameau de 
NANCHEVRES. 
Le financement pourrait être établi de la manière 
suivante : 
• Réseau (125 000 € HT) 
 

Subvention Conseil Général 20 %    25 000.00 

Subvention Agence Bassin 40 %    39 940.00 

Prêt AESN 20 %    19 970.00 

Reste à financer 40 %    30 940.00 

• Poste de relèvement (25 000 € HT) : 

Subvention Conseil Général 20 %      5 000.00 

Subvention Agence Bassin 40 %     10 000.00

Prêt AESN 20 %      5 000.00 

Reste à financer 20 %      5 000.00 

• Contrôles (5 400 €) 

Subvention Agence Bassin 40 %      2 160.00 

Prêt AESN 20 %      1 080.00 

Reste à financer 40 %      2 160.00 

 

Après délibération, le Conseil Municipal 

- décide d’adopter le dossier de consultation des 
entreprises établi par la DDAF ainsi que son 
financement. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Qualité de vie           
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L'école est une préoccupation permanente du 
Conseil Municipal. Souvent menacée lors de 
l'établissement de la carte scolaire, la démographie 
du secteur de recrutement permet enfin d'envisager 
une certaine stabilité pendant plusieurs années. 

L'école compte aujourd'hui 78 enfants répartis 
dans trois classes. Une réflexion a été engagée à 
l'échelle du secteur de recrutement avec les 
communes de Saint-Père, Asquins, Tharoiseau, 
Fontenay et Domecy/vault, pour envisager la 
réalisation d'un syndicat à vocation scolaire 
permettant de gérer en commun toutes les questions 
scolaires et extra-scolaires. 

Après plusieurs réunions, il est apparu que 
tous nos partenaires n'étaient pas prêts pour 
s'engager dans une réalisation communautaire. 

Il était cependant urgent de moderniser et 
d'aménager les locaux. Le Conseil Municipal a 
engagé un chantier de rénovation qui permet 
aujourd'hui à l'équipe enseignante de disposer d'un 
outil de travail moderne et très performant. 
Les salles de classes sont entièrement refaites et le 
vieux préau est transformé en un bâtiment 
comprenant une salle multimédia au rez de chaussée 
et une bibliothèque au premier niveau. 

Une tranche nouvelle concernera la 
réalisation d'un préau couvert et le revêtement de la 
cour. 
 
�J"$!'")�/*)�/0%'-0$!"'(&)�	����	��7�

 

Aménagement 
Le Maire rappelle au Conseil Municipal que lors de la 
réunion du 10 juin 2004, la Collectivité a décidé de 
procéder à l’aménagement d’une bibliothèque et salle 
multimédia. 
 

 
L’estimation sommaire réalisée par Monsieur 
LHOSTE, architecte, se monte à 165 925 € HT 
honoraires compris. 
   Dépenses    Recettes  
Projet   165 925 €  
Subv.Département           27 450 € 
Subv D.G.E.              14 710 € 
Subv. Contrat de Canton  
Emprunt               5 795 € 
 
 Le Maire rappelle que la maîtrise d’œuvre pour la 
rénovation des locaux scolaires et la création d’une 
bibliothèque et salle multimédia a été confiée à 
Monsieur LHOSTE Architecte par délibération du 9 
octobre 2003. 
Il donne connaissance du montant provisoire de la 
rémunération soit 18 050.00 € HT. 
 
���
�������������
����

-  
Lot/Entreprise Tranche 

ferme 
Tranche 

condition .  
Total HT 

1 Démolition ARLOT  �
��������� �

�
����	���� �

�
����
���� �

2 Charpente: 
PRECY 

� �
�	�����	� �

�
�	�����	� �

3 Plâtrerie   
ROUSSEAU PH 

�
�������� �

�
��
����� �

�

���
��� �

4  Menuiseries ext  
LAURESEB 

�
��������� �

�
	�����
	 �

�
��������
 �

5  Menuiseries int. 
A.RAPNEAU 

�
�����
��� �

�
�������	 �

�
�������	��

����

6 Faux plafonds 
WE SOL D 

�
�������� �

�
�������� �

��
��������� �

7 Carrelages 
ROUSSEAU 

�
�������
 �

�
��
���
� �

�
�������� �

8 – Peinture. 
CHIAVAZZA 

�
�������� �

�
��		���� �

�
�������� �

9 –Chauff. VMC : 
VINCENT  

�
��������� �

�
����	��� �

�
�����	��
 �

10  Electricité 
SARL TOITOT 

�
�������� �

�
	������� �

�
�
������� �

 
 HT 
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���
�

�
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 Lors de sa réunion du 25 avril 2005, le conseil 
municipal a décidé de cesser toute activité viticole et 
de rétrocéder les vignes dont il avait la gestion à des 
repreneurs s’engageant à adhérer à la cave Henry de 
Vézelay. Cette décision nous fut imposée suite à une 
procédure engagée par la Trésorerie Générale et 
validée par la Chambre Régionale des Comptes.  
Monsieur le Receveur de Vézelay s’appuyant sur les 
règles comptables de la comptabilité publique, 
imposait que lors d’un même exercice les dépenses 
liées à ce service soient couvertes par les recettes de 
la vente de la récolte. La réalité ne le permettait pas 
puisque la cave Henry de Vézelay ne rémunérait la 
récolte que par acompte plusieurs mois après. Un 
déséquilibre financier s’est donc créé, qu’il nous a 
fallu combler en un seul exercice. A ce jour, il nous 
reste à percevoir sur la récolte 2005. 
Lorsque le conseil municipal a décidé de s’engager 
dans cette activité à la demande des vignerons et en 
accord avec le GFA et la cave Henry de Vézelay, il 
s’agissait à l’époque, dans un contexte porteur, de 
maintenir l’activité vigneronne sur notre territoire et 
d’assurer l’approvisionnement de la Cave, le conseil 
municipal faisant le choix du développement 
économique et s’impliquant dans la renaissance du 
vignoble de Vézelay. 
Cette décision s’est accompagnée bien sûr de toutes 
les garanties administratives possibles, tous les 
partenaires habituels de la Cave ayant été informés 
de cette décision. Aucun n’a manifesté d’opposition. 
 Pendant 10 ans, la collectivité a donc assumé 
cette responsabilité supplémentaire, créatrice 
d’emploi et génératrice de produits directement 
injectés dans l’économie locale sous forme de 
salaires, vacations ou fournitures. Ce service a 
également permis d’acquérir du gros matériel 
(Mécalac) largement utilisé pour les besoins 
communaux. 
En terme de bilan, les résultats ont été conformes aux 
autres exploitations, les conditions climatiques 
décidant des bonnes et moyennes récoltes. Sur le 
plan financier, le service étant autonome, les revenus 
équilibrent les dépenses.  
 
 
Extraits des délibérations 2005-2006 
 
CESSATIOND’EXPLOITATION      25/04/2005 
Le Maire rappelle que : 
- la Collectivité est partie prenante dans la 
renaissance du vignoble depuis l’origine, c’est à dire 
dans les années 80 

- la Collectivité est à l’origine de la création d’un 
syndicat à vocation unique dont l’objet est la 
construction d’un bâtiment loué aux vignerons aux fins 
d’y installer une cave coopérative 
- depuis 1995, le Conseil Municipal exploite 7 ha de 
vignes afin que la récolte bénéficie à la Cave Henry 
de Vézelay et profite ainsi à l’économie locale 
(cf.délibération du 20 février 1995 par laquelle le 
Conseil Municipal avait décidé d’exploiter des vignes 
et loué au GFA du Vézelien les vignes disponibles 
puisqu’il n’y avait pas de repreneurs locaux et 
d’assurer la fourniture du raisin à la Sica  La 
Vézelienne ce qui permettait de garantir son bon 
fonctionnement, 
- cet engagement fort de la Collectivité pour soutenir 
une activité économique en plein développement a 
fait l’objet d’aucune interdiction de la part de l’autorité 
de tutelle, des services comptables du Trésor Public, 
des Services Fiscaux interrogés sur le bien-fondé et la 
régularité de notre démarche, 
- la Commune de SAINT PERE, par son attitude 
originale, est devenue adhérente de la Cave Henry de 
Vézelay au même titre que les autres vignerons et est 
soumise aux même obligations en application des 
statuts et du règlement intérieur de la Cave, 
- jusqu’à cette année, les différents Comptables de la 
Collectivité, Trésoriers de Vézelay ont pu adapter la 
comptabilité publique avec la situation particulière que 
représente une Collectivité qui vend un produit mais 
qui ne peut en inscrire les recettes lors du même 
exercice, 
 
- les différentes réunions ayant eu lieu avec Monsieur 
le Trésorier Payeur Général, Madame la Trésorière de 
Vézelay et Monsieur le Sous Préfet d’Avallon et des 
recommandations qui en découlent, 
Après discussion et délibération, sur proposition du 
Maire, le Conseil Municipal à l’unanimité : 
- regrette qu’il ne puisse y avoir une adaptation 
possible à ce cas de figure en matière de comptabilité 
- accepte que la Collectivité cesse toute activité 
viticole à l’issue de la présente récolte 2005 
- demande à ce que cette cessation ne contribue pas 
à mettre en difficulté la Cave Henry de Vézelay et à 
travers elle, les vignerons adhérents 
- souhaite dans cette optique, que les repreneurs 
soient des vignerons qui adhèrent à la CAVE, 
- envisage la possibilité de profiter de cette situation 
pour installer des jeunes vignerons qui adhéreront à la 
CAVE 
- demande à ce qu’un partenariat étroit soit établi 
entre le GFA (Groupement Foncier Agricole), la Cave 
Henry de Vézelay et la Commune pour apporter une 
solution durable à l’exploitation des vignes et à 
l’expansion de la Cave Henry de Vézelay 
- s’inquiète pour le devenir du personnel communal en 
charge de cette exploitation et souhaite trouver des 
solutions de reclassement en interne 
- charge le Maire d’engager toute démarche allant 
dans le sens des décisions prises. 
 

Economie locale         
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Le Syndicat des Vignerons a décidé de fêter tout au 
long de l’année 2008, avec le millésime 2007, les 10 
ans du « Bourgogne Vézelay ». Plusieurs 

manifestations sont prévues dans le but de 
promouvoir l’appellation. 
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  Afin d’ajouter à l’offre touristique existante, 
la municipalité mène depuis de nombreuses 
années, une politique volontariste d’accueil 
d’artisans ou d’entreprises. Dans cette optique et 
avec l’aide des outils existants (Cœur de Village 
notamment) la collectivité a acquis plusieurs 
locaux vétustes susceptibles de pouvoir être 
rénovés. L’objectif est de satisfaire la demande 
d’installation de 2 artisans : un sabotier dans 
l’ancienne saboterie et un atelier de création de 
vitraux dans la maison anciennement Rousseau 
au n° 25 rue de la Mairie. Quant à la maison 
jouxtant l’ancienne église Saint Pierre, un local 
d’exposition pourrait y être créé. 
 
            Les entreprises ne pouvant supporter 
l’ensemble des travaux de rénovation, il 
appartient à la collectivité d’effectuer les 
aménagements avant que les locaux ne soient 
disponibles à la location. Un dossier complet est 
présenté auprès du Conseil Régional de 
Bourgogne et du Conseil Général pour bénéficier 
des financements publics dans le cadre des 
politiques existantes en matière d’habitat et 
d’installation d’entreprises. Par ailleurs, 
l’ouverture au public des ateliers nécessite des 
aménagements spéciaux qui complexifient le 
dossier. L’objectif recherché par la municipalité 
étant bien sur, que le montant des loyers couvre 
les frais financiers d’investissement.  
 
  Le premier étage situé au dessus de la 
saboterie sera aménagé en logement et est 
inclus dans ce programme. 
 
  La maison d’habitation acquise auprès de 
Monsieur et Madame Doré fera l’objet d’un 
prochain programme. 
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Le souhait de la municipalité est de conserver la 
saboterie dans son état et de revoir une activité en 
ses murs et de louer la saboterie, le local d’exposition 
et la grange. 
Le Maire informe le Conseil Municipal de l’état 
d’avancement du dossier de l’achat de l’ancienne 
saboterie et demande d’arrêter le plan de financement 
en tenant compte des modifications à apporter 
concernant les aides de la Région. 
Après délibération, le Conseil Municipal 
- demande que la rédaction de l’acte de vente soit 
confiée à Maître LEGUY Notaire à AVALLON 
- arrête le plan de financement suivant : 
 

 
- sollicite l’aide du Conseil Régional au titre de 
l’opération Cœur de Village 
�
�
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Le Maire informe le Conseil Municipal de la possibilité 
d’achat du bâtiment cadastré AB 344 appartenant à 
Monsieur et Madame Alain Duteurtre, d’une surface 
de 0 are 20, pour un montant de 8 000 €. Ce bâtiment 
sépare la saboterie et la grange servant de dépôt. 
Il précise également que Monsieur et Madame 
Duteurtre souhaiteraient acquérir la parcelle ZE 147 
d’une superficie de 1 are 24 lieudit Derrière le Moulin, 
parcelle acquise le 19 mai 2005. 
Après délibération, le Conseil Municipal décide: 
- de  procéder à l’achat de la parcelle bâtie cadastrée 
AB 344 de 0 are 20 appartenant à M. et Mme 
Duteurtre pour un montant de 8000 € 
- de  vendre à M. et Mme A.Duteurtre la parcelle ZE 
147 lieudit Derrière le Moulin de 1 are 24 pour un 
montant de 1500 €. 
�
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Le Maire donne connaissance au Conseil Municipal 
du projet d’acte établi par Maître LEGUY concernant 
l’achat et la rétrocession de parcelles nécessaires 
pour l’aménagement d’un espace public ; 
Après délibération, le Conseil Municipal 
- autorise le Maire à signer l’acte authentique de vente 
par les Consorts MONJARDE et THEURIOT et 
Madame Arlette BRIVOT au profit de la Commune de 
SAINT PERE moyennant le prix principal de 5555.94 
€, 
- autorise plus particulièrement le Maire à signer l’acte 
de vente par Madame Arlette BRIVOT au profit de la 
Commune de SAINT PERE relatif à une parcelle sise 
Commune de SAINT PERE cadastrée section AB N° 
952 moyennant le prix principal de 8 71.52 € HT 
converti en la constitution d’une servitude de passage 
au profit des parcelles cadastrées section AB N° 95 1 
et 955 sur les parcelles cadastrées section AB n° 9 53 
et 954 et l’édification d’une clôture aux frais de la 
Commune en limite séparative du fonds lui 
appartenant et de celui appartenant à Madame 
BRIVOT 
- autorise le Maire à signer l’acte authentique de vente 
par la Commune de SAINT PERE aux Consorts 
THEURIOT et MONJARDE  moyennant le prix 
principal de 4 374.80 € 
- autorise le Maire à signer l’acte d’échange bilatéral 
entre la Commune de SAINT PERE et Monsieur et 
Madame Marcel VICQUERY étant précisé que ledit 
échange doit avoir lieu sans soulte de part ni 
d’autre… 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Région Département Commune 
ACHAT 
Bâtiment artisanal   12 000 € 
Frais notariés               400 € 
Logement               45 000 € 
Frais notariés           1 500 € 

 
 
17 590 € 

 
3 720 € 
 
13 950 € 

 
 
21 740 € 
 
 

 
Saboterie                33 000 € 
Frais notariés           1 100 € 

 
13 740 € 

 
10 230 € 

 
 9 030 € 

 
TRAVAUX 
Logement              81 676 € 

 
 
16 150 € 

 
 
18 500 € 

 
 
 47 026 € 
 

 
TOTAL 

 
47 480 € 

 
46 400 € 

 
77 796 € 
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  Voici maintenant 14 ans que la 
commune de Saint-Père gère le site 
archéologique des Fontaines Salées et le 
dépôt de fouilles selon une convention 
passée avec l’Etat et la Caisse des 
Monuments Nationaux. La valorisation du 
site a été pour chacun des 3 partenaires une 
priorité constante et a permis de mettre en 
place les bases d’une véritable politique 
d’aménagement, engagée en étroite 
collaboration avec le Service Régional 
d’Archéologie de la DRAC de Bourgogne 
depuis le printemps 2004. 

 
  En effet, à cette période, la réunion 
d’un comité scientifique réunissant des 
spécialistes du monde  gallo-romain  a 
permis la création d’une nouvelle 
signalétique qui rend plus attractive et plus 
pédagogique la visite des Fontaines Salées. 
Disposés tout au long du parcours, des 
panneaux d’informations renseignent sur les 
caractéristiques historiques, géographiques  
et géologiques de ce site millénaire.  
 
  En parallèle à ce premier travail, une 
brochure didactique a été éditée. Elle a pour 
titre "Mémoire de sel" et constitue le 
fascicule N°1  d’une collection intitulée 
« Archéologie en Bourgogne ». Divers 
thèmes dont celui du fonctionnement des 

thermes gallo-romains sont ainsi traités tout 
au long de ses 12 pages. 

 
 

Pourtant, malgré les efforts de 
modernisation et de communication, il faut 
signaler que le site a peu évolué depuis son 
origine. Les installations mises à disposition 
du public ne sont plus d’actualité et ne 
répondent plus à ce qu’attend le visiteur ou 
le public scolaire. Le site ne bénéficie 
d’aucune commodité ni d’aucune fourniture 
énergétique (eau, électricité). La collectivité a 
dénoncé depuis qu’elle en a la charge cet 
état de fait, mais n’étant pas propriétaire et 
malgré les demandes répétées, peu de 
modifications sont intervenues. Dans sa 
forme actuelle, il est moins attractif qu’il ne 
pourrait l’être. Depuis de nombreuses 
années, le conseil municipal a toujours 
démontré sa volonté  de faire de ce site un 
maillon essentiel de la politique touristique et 
culturelle de Bourgogne. Dans cette 
perspective, il a régulièrement demandé que 
lui soit rétrocédé les Fontaines Salées afin 
de mettre en place un vaste projet de 
valorisation.  
  C’est maintenant chose faite depuis 
décembre 2007, suite à la loi du 13 août 
2004 (art.97) sur la décentralisation et le 
transfert à titre gratuit de certains 
monuments historiques appartenant à l’Etat.  
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Nos objectifs futurs sont divers : 
 
 - Apporter une meilleure lisibilité de 
l’ensemble archéologique. L’action 
commencée en 2004 sera poursuivie. 
 
 - Aménager les réseaux (eau, électricité, 
assainissement). Des solutions 
traditionnelles ont déjà été étudiées mais 
elles se sont avérées très coûteuses.  
Compte tenu des données actuelles en 
matière de rejet dans l’environnement, de la 
préservation de la réserve en eau et la 
nécessité de solutions alternatives pour 
fournir de l’énergie électrique, nous 
proposons d’étudier de nouvelles pistes avec 
l’énergie solaire, l’utilisation de la ressource 
en eau locale et l’assainissement autonome 
avec par exemple les toilettes sèches. 
L’utilisation de bioénergies permettrait  au 
site une autonomie certaine, complétée 
selon les besoins, par une source 
énergétique autre, de type groupe 
électrogène par exemple. 
 
 - Réaliser un bâtiment d’accueil avec 
librairie, sanitaires, hall d’exposition et salle 
de travail modulable. 
 
 - Publications, communications et  mise 
en réseaux avec l’ensemble des potentialités 
touristiques. Divers partenariats et 
conventions ont d’ores et déjà été mis en 
place avec l’Agence Départementale de 
l’Yonne (Pass’Yonne, Loisirs Accueil), le 
Parc Naturel Régional du Morvan, l’OT de 
Vézelay et d’Avallon (Passeport Cœur de 
Bourgogne) et les partenaires locaux 
(commercialisation d’un circuit 1 journée 
nommée « Vézelay, colline éternelle » avec 
L’entrevigne, le Châteaux de Bazoches, Le 
Lion d’Or et la Maison du Visiteur). 
 
 - Maintien et développement de l’emploi : 
à ce jour, 4 personnes sont employées. Trois 
agents sont en charge de l’accueil, des 
visites et d’un entretien sommaire. La 
quatrième personne a la responsabilité de la 

gestion, de la promotion, de la 
communication. Une de ces premières 
missions a été de mettre en place un site 
Internet qui accueille actuellement en 
moyenne 2800 visiteurs par mois. 
 
 - Animations. Elles ont déjà eu lieu en 
pleine saison les années passées sous 
différentes formes (coulées de bronze, 
Théâtre…). La demande est forte mais faute 
de réseaux il est difficile de les faire 
perdurer. 
 

Soirée théâtre aux Fontaines Salées (juillet 2007)  
« Knock ou le triomphe de la médecine » 

 

 

 

 

 

Le site des Fontaines Salées et son Musée 
sont ouverts tous les jours 

du 1er avril au 2 novembre 2008. 

 

Horaires d’ouverture : 

Moyenne saison (avril/mai/juin/septembre) 
site et musée : 10h-12h30 / 13h30-18h30 

 
Haute saison (juillet/août) 

site : 10h-19h 
musée : 10h-12h30 / 14h30-19h 

 
Basse saison (octobre) 

site et musée : 10h-12h30 / 13h30-17h30 
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La commune de Saint-Père a reçu en décembre le 3ème prix régional du patrimoine 2007 pour son 
travail sur l'ancienne église Saint Pierre et la maison attenante.  
Voici la fiche du Conseil Régional : 
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Au mois de décembre 2004, la commune 
commençait  des travaux de voirie pour 
l’aménagement d’un parking jouxtant le cimetière  
Très rapidement la pelle mécanique buta sur des 
substructions anciennes et une intervention 
archéologique s’imposait. Peu à peu furent mises 
au jour des fondations de murs organisées de 
façon cohérente et délimitant une série  de 
petites pièces de plan rectangulaire. Ces murs 
épais de 50 à 80 cm présentent des parements 
réguliers ou irréguliers en petit ou moyen 
appareil, et pour la plupart, liés à la chaux. 

L’absence totale de matériel archéologique 
ne facilite pas la datation de ces ouvrages mais  
leurs factures et leur emplacement laissent à 
penser à la période du haut moyen-âge (VIIème-
IXème s.). Par contre dans un coin d’une des 
pièces subsistaient des ossements humains 
d’adultes et d’enfants mélangés mais sans 
aucune trace de sépulture, plutôt comme un 
dépotoir… 

N’oublions pas  les  découvertes en 1990 de 
la “cave“ à proximité immédiate et la présence de 
murs anciens notés par A.Cherest dans le 
Bulletin de la Société  des Sciences de l’Yonne à 
la fin du XIXème siècle quand est mis en place le 
cimetière actuel en remplacement du cimetière 
paroissial de la vieille église Saint Pierre du 
XIèmesiècle. 

Avons-nous affaire à une partie des restes 
du monastère fondé par Girard de Roussillon et 
son épouse, situé “hors les murs“ comme le 
voulait la tradition ? Il est tentant d’y penser. 
Le tout a été soigneusement rebouché et seules 
des fouilles exhaustives pourront amener des 
renseignements complémentaires avec, en 
particulier, une datation au C14 sur les 
ossements encore en place. 
 
                                                               P.T.  
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Depuis juin 2007, certains saint-pérois ont 

la chance de recevoir gratuitement la TNT 
(Télévision Numérique Terrestre), tandis que 
d’autres de nos concitoyens en sont privés. Les 
coupables de cette situation : les collines de 
Vézelay et de Saint Christophe. En effet, 
l’émetteur de Tharoiseau ne diffusant pas ces 
fréquences numériques, c’est en direction de 
Molesmes que doivent être orientées les 
antennes râteaux. Ainsi, seuls ceux dont 
l’habitation se trouve dans l’axe situé entre les 
deux collines auront la chance d’accéder au 
bouquet TNT (la réception sera quasi inexistante 
pour les autres). 
 

Pas plus de chances du côté de l’ADSL, 
puisque les fournisseurs d’accès à Internet 
proposent aux saint-pérois un débit réel qui ne 
dépasse pas 2 Mbps. Cette bande passante qui 
donne la possibilité de surfer confortablement sur 
Internet ne permet malheureusement pas de 
bénéficier de l’offre TV qui nécessite environ 4 
Mbps.  

 
Le village de Saint-Père a pourtant 

bénéficié très tôt du Haut Débit puisque ses 
habitants ont pu se connecter via l'ADSL dès le 
29 Décembre 2004. En effet, en avril de cette 
même année, le Conseil Général et France 
Télécom établissait une convention nommée 
« Charte des départements innovants" dont le 
but était d'étendre le Haut Débit sur la quasi-
totalité du département de l'Yonne fin 2007. Pari 
réussi pour Saint-Père puisqu’à notre 
connaissance, les quelques zones blanches 
(ADSL techniquement impossible) constatées 
dans le village ont été couvertes par la suite. Si 
tel n’est pas le cas pour quelques uns d’entre 
vous, prenez contact avec le SIVOM de Vézelay 
qui coordonne administrativement ce dossier. 
Rappelons tout de même pour information qu’en 
ce début d’année 2008, 5% des icaunais ont 
encore une connexion à très bas débit (56 Kbps) 
et que certains villages ne bénéficient pas pour 
le moment d’offres dépassants les 512 Kbps. 

Voici un tableau tiré du site  
www.dslvalley.com montrant la vitesse de 
téléchargement en fonction de la taille d’un 
fichier et du débit de connexion : 

 
Fichier 

 
Taille 

 
56Kbps 

 
512K 

 
2Mbps 

 
8Mbps 

- Un Mp3 5Mo 12mn 78sec 20sec 5sec 

- Un antivirus 20Mo 47mn 5mn 80sec 20sec 

- Une Vidéo 1.5Go 59H 6H30 97mn 24mn 

 
Vous pourrez trouver sur ce même site 

toutes les offres proposées par les différents FAI 
(Fournisseurs Accès Internet). Si vous ne 
disposez pas d’accès à  Internet, ce test peut 
être fait en mairie. 

 
Troisième possibilité, la TNT par satellite. 

Celle-ci a le mérite d’être accessible à tous, mais 
le désavantage d’être plus onéreuse. En effet, il 
vous faudra installer une parabole dirigée sur le 
satellite Astra, et faire l’achat d’un décodeur 
TNTSAT commercialisé autour des 130 euros. 
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Nous avons décidé de mettre en place un 
système de newsletter afin d’informer 
régulièrement les saint-pérois de l’actualité du 
village. Outre son immédiateté, son efficacité et 
son aspect éco-citoyen (moins de papier = moins 
de déchets), ce mode de communication 
permettra l’établissement d’un contact privilégié 
avec les internautes du village.  

 
Il est bien entendu que notre but n’est pas 

d’intensifier le trafic des spams (courriers 
indésirables). C’est pour cette raison que les 
adresses mails collectées serviront 
exclusivement à une information ad hoc 
(festivités, bulletin municipal, nouveautés du site 
Internet …). Le listing généré sera présenté à la 
CNIL (Commission Nationale de l'Informatique et 
des Libertés) afin d’être en accord avec les 
règles liées à la protection des données 
personnelles. 

 
Vous pouvez vous abonner en vous connectant 
sur le site de la commune www.saint-pere.fr à la 
page « contact ». Cette inscription pourra être 
résiliée à tout moment. 
 
 
 

Nouvelles technologies       
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A chacune des manifestations du pays, le 

Foyer d’Education Populaire est présent en 
fournissant une aide logistique et humaine grâce à 
ses sections, que ce soit les aînés du Club de Loisirs, 
ou l’ensemble de ses adhérents accompagnés par 
des bénévoles.  
 

La Ronde de Vézelay VTT du lundi de 
Pâques a toujours autant de succès. Près de 400 
participants à l’épreuve 2007 ! Nous oeuvrons 
actuellement pour la course de 2008 qui se déroulera 
le lundi 24 mars prochain. 
 

Le 13 juillet et son grand feu d’artifice satisfait 
un grand nombre de spectateurs assidus. 
Malheureusement cette fête a du mal à vivre de part 
la multiplicité des festivités ce même jour dans les 
communes environnantes. 
 

 
 

Autre événement, la Fête de la Moisson a 
connu sa 27ème édition en août 2007. Celle-ci a 
remporté un grand succès et  nous a fait oublié la 
déconvenue due à l’annulation pour cause 
d’intempérie l’année précédente. La foule était au 
rendez-vous, environ 2000 personnes de tous âges 
ont passé un après-midi agréable. 

Ceci est une récompense pour les 
organisateurs, les adhérents du foyer, l’école du 
village, la municipalité ainsi que tous les bénévoles. 
Toutes les personnes du village participant de près ou 
de loin se sentent heureux d’aider à la manifestation, 
et pendant une semaine au moins, oublient leurs 
problèmes, leurs douleurs pour faire une grande fête.  

Le foyer participe également à la fête du 
village, qui, avec son vide grenier, aide le bureau du 
CCAS de la commune pour le repas de fin d’année en 
faveur des Anciens. Sans oublier l’aide manuelle et 
matérielle au profit de l’Association de Sauvegarde de 
l’Eglise à l’occasion de sa fête « Jardin dans la Rue », 
le week-end de la Pentecôte.  

N’oublions pas les activités du club de loisirs 
dont les membres se rencontrent tous les mardis, 
deux fois par mois, à la salle communale. Ce club 
organise des journées marche et des sorties plusieurs 
fois dans l’année, sorties promenades ou restaurants, 
tout cela dans la plus grande amitié et la bonne 
humeur. 

A tous, le Foyer par le biais de son Président, 
vous lance un appel pour cette année 2008, afin de 
continuer à faire vivre notre village.  
Grand merci                                              J.D 
 
 
 

 
 (photos de S.G.) 
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Depuis de longues années, c’est la tradition, 
décembre est l’occasion d’un repas d’amitié autour 
des anciens du village : une manière de fêter Noël 
avec un peu d’avance ! 

En effet, le premier dimanche du mois, le 
CCAS réunit les anciens du village. Comme toujours, 
ce rendez-vous est très suivi puisque environ 65  
personnes, à peu près les mêmes d’une année sur 
l’autre, se retrouvent à la salle des fêtes pour 
déguster en voisins  un repas aussi copieux que 
délicieux.  
L’occasion pour tous de passer un bon moment fait de 
souvenirs partagés, d’échanges et de rires. Après un 
petit air de saxo, un joli tour de valse, une partie de 
belote acharnée, l’après-midi se termine dans la joie 
et la bonne humeur. 
 
 
 
 
 

Vie associative               
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La pluie était prévue en ce dimanche de 
Pentecôte, mais c’est sans doute l’Esprit Saint 
qui est descendu sur la foule très dense qui s’est 
rendue à Saint Père  pour cette 4ème édition du 
« Jardin dans la rue », journée consacrée pour 
aider à la rénovation de notre église Notre Dame, 
superbe joyau du plus pur style bourguignon. Et 
ce quartier devenu piéton pour la circonstance 
était superbement animé et encombré par les 
brocanteurs, les commerçants, les antiquaires, 
les marchands tous azimuts et naturellement de 
buvettes dans cet agréable village de vignerons ! 
Des animations très variées étaient proposées 
au public. Troc vert, broc jardin, artisanat, 
concours de bouquets, promenade en voiture à 
âne et divers jeux pour petits et grands. La 
restauration n’était pas oubliée elle non plus : 
andouillettes, « beursaudes », sandwichs et 
brioches au fromage d’Epoisses étaient servis, le 
tout arrosé du vin de Vézelay  et diverses 
boissons, afin d’assouvir la faim et étancher la 
soif de nombreux gourmets. 
 
 
 
 

 
 

La pluie a fait son apparition vers 17h, mais la 
foule pouvait pénétrer dans l’église pour s’abriter, 
un concert vocal étant offert par la Blivet School 
de Givry. Les quatre chanteurs ont allié 
puissance et beauté, leurs voix magnifiques 
s’élevant sous les voûtes de l’église gothique ont 
été saluées par les applau-dissements des 
spectateurs enthousiastes. 
Oui, ce fut une belle journée de détente, de 
rencontres, de camaraderie dans un ensemble 
de franche convivialité. 
 
Bilan financier : 
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On ne saurait assez remercier toutes celles et 
tous ceux qui, il faut le signaler, sont tous des 
bénévoles. Ils ont passé de nombreuses heures 
à la préparation de ces animations qui finalement 
ont connu un beau et franc succès. N’oublions 
pas non plus qu’ils servent une noble cause, 
celle de la rénovation et de la modernisation de 
ce beau monument unanimement apprécié et 
visité, cher au cœur de tous, notre église Notre 
Dame de Saint Père. 
                
H.G 
 
Prochaine édition le dimanche 11 mai 2008 
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6 années n’ont pas suffi 

Une septième les a réunis 

Pour arriver au bout du contrat 

Qui les liaient aux St Pérois. 

Pour ceux qui étaient fatigués 

Il a fallu persévérer. 

Ont-ils tous bien travaillé ? 

Aux électeurs d’en juger. 

Sans doute ont-ils fait de leur mieux 

Dans un climat un peu anxieux. 

Avec raison, certains critiqueront 

Mais dans une saine opposition 

Faut-il penser à reconstruire 

Avant de vouloir tout détruire. 

Et  aux beaux jours certains repartiront 

Pour remplir à nouveau cette délicate mission. 

Qu’ils se gardent à gauche, qu’ils se gardent à droite 

Pour gérer leur village d’une façon adroite. 

Qu’ils gardent leurs amis, qu’ils en approchent d’autres 

Et sans doute trouveront-ils le bon apôtre 

Qui leur procurera quelques centaines d’écus 

Même si dans l’ensemble il n’est pas convaincu. 

Et ainsi dans un même sillage 

Avec la volonté et beaucoup de courage 

Ils défendront ensemble les couleurs du village. 

 
H.G

 
 

Le coin des poètes                


